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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE RIPON 
COMTÉ DE PAPINEAU 

Procès-verbal de la séance ordinaire des membres du conseil de la Municipalité de 
Ripon, tenue le 5 septembre 2023, à 19 heures, à la salle du conseil de l'hôtel de 
ville sis au 31 de la rue Coursol, à Ripon, et à laquelle sont présents : 

Jonathan Bock 
Joël Sabourin Saulnier 
Alexandre Le Blanc 

Harold Wubbolts 
Marc-André Tremblay 
Sylvie Poulin 

Formant quorum sous la présidence du maire, Monsieur Jonathan Beauchamp. 

La directrice générale et greffière-trésorière par intérim, madame Claire Blais, est 
également présente. 

AS La directrice générale et greffière-trésorière par intérim informe le conseil que 
l'article 148 du Code municipal du Québec a été dûment respecté par la transmission 
aux membres du conseil et/ou par la disponibilité au bureau municipal de toute 
documentation utile à la prise de décision, et ce, au plus tard 72 heures avant l'heure 
fixée pour le début de la présente séance. 

ORDRE DU JOUR 

1- Ouverture de la séance 

2- Mot du maire 

3- Ordre du jour 

4- Procès-verbaux de la séance ordinaire du 7 août 2023 et de la séance 
extraordinaire du 29 août 2023 

5- Questions du public 

6- ADMINISTRATION ET FINANCES: 

6.1 Comptes à payer 

6.2 Avis préliminaire à l'adoption du Règlement relatif à la gestion 
contractuelle 
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6.3 Règlement relatif à la gestion contractuelle 

6.4 Avis préliminaire à l'adoption du Règlement relatif à la délégation et 
au suivi budgétaire 

6.5 Règlement relatif à la délégation et au suivi budgétaire 

6.6 Avis préliminaire à l'adoption du Règlement décrétant l'abrogation 
du règlement numéro 2020-07-369 relatif aux usages temporaires 
exercés sur le territoire de la Municipalité de Ripon ( événements 
temporaires) 

6.7 Règlement décrétant l'abrogation du règlement numéro 2020-07-369 
relatif aux usages temporaires exercés sur le territoire de la 
Municipalité de Ripon ( événements temporaires) 

6.8 Dépôt des listes des donateurs et des rapports de dépenses des 
candidats aux élections partielles 2023 

6.9 Comités - Nomination des membres du conseil 

6.10 Avis de motion - Règlement décrétant l'abrogation du règlement 
relatif à la rémunération du personnel électoral 

6.11 Octroi de contrat pour la fourniture et l'installation d'une trappe 
d'accès au toit du centre communautaire 

6.12 Fédération québécoise des municipalités (FQM) - Congrès 2023 

6.13 Mise à niveau des systèmes informatiques municipaux 

6.14 Dernière version del' entente relative au droit de propriété d'une partie 
du lot 5 945 424, cadastre du Québec 

6.15 Versement d'un don à la Résidence Le Monarque 

6.16 Modification à l'entente de location avec la Coopérative de 
solidarité Place du Marché 

6.17 Bikefest des Montagnes Noires de Ripon - Demande de délivrance de 
permis auprès de la Régie des alcools, des courses et des jeux 

7- DOSSIERS MUNICIPAUX: 

7.1 Voirie, déneigement et aqueduc: 
7 .1.1 Rapport du responsable, M. Harold Wubbolts 

7 .1.2 Octroi de contrat pour la fourniture de sel de déglaçage - 
Saison 2023-2024 
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7.1.3 Octroi de contrat pour la fourniture de sable granuleux pour 
surfaces glacées dans le cadre des opérations de déneigement 
- Saison 2023-2024 

7 .1.4 Projet rue Boucher - Disposition des sols contaminés 

7.2 Aménagement et urbanisme 
7.2.1 Rapport du responsable, M. Alexandre Le Blanc 

7.2.2 Cession d'un immeuble vacant en faveur du Centre de la 
Petite Enfance aux Mille Couleurs - Modification des 
signataires 

7.2.3 Demande d'autorisation auprès de la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec (CPT AQ) visant 
l'aliénation et l'utilisation à une fin autre que l'agriculture 
d'une partie du lot 5 944 122, cadastre du Québec 

7.3 Environnement et embellissement 

7.3.1 Rapport des responsables, M. Alexandre Le Blanc et Mme 
Sylvie Poulin 

7.4 Sécurité publique - Service de sécurité incendie - Sûreté du 
Québec et Sécurité civile: 
7.4.1 Rapport des responsables, M. Harold Wubbolts et Mme 

Sylvie Poulin 
7.5 Ordures, recyclage, compostage et écocentre : 

7.5.1 Rapport des responsables, M. Harold Wubbolts et Mme 
Sylvie Poulin 

7.5.2 Tricentris - Facturation complémentaire 

7.6 Loisir, sport et culture - Bibliothèque - Famille et aînés : 

7 .6.1 Rapport des responsables, M. Jonathan Bock et M. Harold 
Wubbolts 

7.6.2 Remerciements aux entraîneurs de soccer - Saison 2023 

7.6.3 Demande de soutien dans le cadre du Programme de soutien 
à des projets de garde pendant la relâche scolaire et la 
période estivale 2024 

7. 7 Développement économique - Orientation du Parc des Montagnes 
Noires de Ripon 
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7.7.1 Rapport du responsable, M. Alexandre Le Blanc 

8- DOSSIERS DIVERS 

8.1 Municipalité de la Macaza- Demande d'appui 

9- AFF AIRES NOUVELLES 

10- PAROLE AU PUBLIC 

11- GESTION DU PERSONNEL-SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL: 

11.1 Rapport du responsable, M. Jonathan Bock 

11.2 A vis de départ à la retraite de l'adjointe administrative - Greffe 

11.3 Nouvelle affectation de l'actuelle commis de bureau généraliste 

11.4 Appel de candidatures au poste régulier à temps plein de technicien 
comptable 

12- LEVÉE DE LA SÉANCE 

1. 

2. 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

2023-09-246 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Alexandre Le Blanc 

Et résolu que la séance soit et est ouverte à 19 heures. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

❖ MOT DU MAIRE 

Monsieur le Maire, à titre de président d'assemblée, souhaite la bienvenue à 
tous. 

Il mentionne entre autres, que les derniers travaux d'asphaltage sur la rue 
Boucher seront exécutés dans les prochains jours et qu'un bon nombre 
d'événements se sont déroulés ou se dérouleront à Ripon, notamment: 

• Le festival Ripon Trad 
• Le Rallye Défi Petite Nation 
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Madame la conseillère Sylvie Poulin indique aussi la tenue d'un tout premier 
Festival - Santé et Bien-être, mis sur pied par le Centre de vie, lequel ayant 
connu un bon succès, malgré la température. 

Monsieur le Maire reprend la parole et ajoute que la seconde année du Festi 
Fraiche a également connu un véritable succès. 

Monsieur le Maire termine en rappelant que des travaux d'asphaltage ont 
également été faits par le ministère des Transports du Québec sur le chemin de 
Saint-André. 

3. ORDRE DU JOUR 

2023-09-247 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Jonathan Bock 

Et résolu que l'ordre du jour soit adopté tel que présenté en ajoutant le point suivant 
aux affaires nouvelles, à savoir : 

9.1 Travaux à l'école Saint-Cœur-de-Marie de Ripon 

Il est également résolu que l'ordre du jour demeure ouvert à toute modification. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

4. PROCÈS-VERBAUX DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 7 AOÛT 2023 ET 
DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 29 AOÛT 2023 

2023-09-248 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Harold Wubbolts 

Et résolu que ce conseil adopte les procès-verbaux de la séance ordinaire du 7 août 
2023 et de la séance extraordinaire du 29 août 2023. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 
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QUESTIONS DU PUBLIC 

Début de la période de questions : 
Fin de la période de questions : 

19 h 04 
19 h 16 

ADMINISTRATION ET FINANCES 

~❖ COMPTESÀPAYER 

2023-09-249 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Alexandre Le Blanc 

Et résolu que, conformément à la résolution numéro 2023-02-027 ainsi qu'aux 
règlements numéros 2007-12-184, 2007-12-185, 2010-12-218 et 2012-05-240 
ce conseil entérine les dépenses ci-dessous résumées, lesquelles sont énumérées 
dans la liste numéro 2023-08 jointe en annexe à la présente. 

!Total des comptes à payer du mois d'août 2023 169 998,92 $1 

!Total des salaires payés au mois d'août 2023 99 247,63 $1 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

CERTIFICAT DE FONDS SUFFISANTS 

Je, soussignée, certifie par la présente la suffisance de fonds relativement aux 
dépenses ci-haut approuvées par le conseil de la Municipalité de Ripon. 

~ Îrus,directrice générale et greffière-trésorière par intérim 
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16.271❖ AVIS PRÉLIMINAIRE À L'ADOPTION DU RÈGLEMENT RELATIF 
~j À LA GESTION CONTRACTUELLE 

Monsieur le maire Jonathan Beauchamp, fait mention de l'objet du règlement 
soumis ci-après pour adoption, celui-ci relatif à la gestion contractuelle. 

Le règlement soumis pour adoption ne comporte aucun changement vis-à-vis le 
projet présenté lors de la séance ordinaire de ce conseil tenue le 7 août 2023. 

~❖ 2023-09-250 

RÈGLEMENT RELATIF À LA GESTION CONTRACTUELLE 

Règlement numéro 2023-09-416 

CONSIDÉRANT QUE le Règlement établissant la politique de gestion 
contractuelle numéro 2021-05-381 a été adopté par la Municipalité le 5 juillet 
2021, conformément à l'article 938.1.2 du Code municipal du Québec; 

CONSIDÉRANT QUE la Loi instaurant un nouveau régime d'aménagement 
dans les zones inondables des lacs et des cours d'eau, octroyant 
temporairement aux municipalités des pouvoirs visant à répondre à certains 
besoins et modifiant diverses dispositions (L.Q. 2021, chapitre 7) a été 
sanctionnée le 25 mars 2021; 

CONSIDÉRANT QUE dans le contexte de la pandémie de la COVID-19, 
l'article 124 de cette loi prévoit que pour une période de trois (3) ans, à compter 
du 25 juin 2021, les municipalités devront prévoir des mesures afin de favoriser 
les entreprises québécoises pour tout contrat qui comporte une dépense 
inférieure au seuil décrété pour la dépense d'un contrat qui ne peut être adjugé 
qu'après une demande de soumission publique; 

CONSIDÉRANT QUE ce règlement doit prévoir au minimum sept types de 
mesures, à savoir : 

• À l'égard des contrats qui comportent une dépense inférieure au seuil 
d'appel d'offres public fixé par règlement ministériel et qui peuvent être 
passés de gré à gré, des mesures pour favoriser la rotation des éventuels 
cocontractants; 
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• Des mesures favorisant le respect des lois applicables qui visent à lutter 
contre le truquage des offres; 

• Des mesures visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et 
l'éthique en matière de lobbyisme et du Code de déontologie des 
lobbyistes; 

• Des mesures ayant pour but de prévenir les gestes d'intimidation, de 
trafic d'influence ou de corruption; 

• Des mesures ayant pour but de prévenir les situations de conflit 
d'intérêts; 

• Des mesures ayant pour but de prévenir toute autre situation susceptible 
de compromettre l'impartialité et l'objectivité du processus de 
demandes de soumissions et de la gestion du contrat qui en découle; 

• Des mesures visant à encadrer la prise de toute décision ayant pour effet 
d'autoriser la modification d'un contrat; 

CONSIDÉRANT QUE le directeur général et greffier-trésorier fait mention 
que le présent règlement a pour objet de prévoir des mesures relatives à la 
gestion contractuelle pour tout contrat qui sera conclu par la Municipalité ; 

CONSIDÉRANT QU'une copie du présent règlement a été remise aux 
membres du conseil au plus tard deux jours juridiques avant la présente séance, 
que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu'ils 
renoncent à sa lecture; 

CONSIDÉRANT QU'un avis de motion a été donné par Monsieur le conseiller 
Joël Sabourin Saulnier à la séance ordinaire du 7 août 2023 et qu'un projet de 
règlement a été dûment déposé à ladite séance; 

EN CONSÉQUENCE: 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Marc-André Tremblay 

Et résolu: 

Que le règlement numéro 2023-09-416 - Gestion contractuelle soit et est 
adopté; 

Que par ce règlement, le Conseil ordonne et statue ce qui suit : 
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ARTICLE 1-DÉFINITION 

Dans le cadre du présent règlement, on entend par « contrat de gré à gré » : 
« tout contrat qui est conclu après une négociation d'égal à égal entre les parties 
sans mise en concurrence ». 

ARTICLE 2 - CLAUSE LINGUISTIQUE 

Conformément à la Charte de la langue française, les documents d'acquisition 
et de livraison des biens ou services acquis sont rédigés en français. Tout 
document fourni avec un produit ou un appareil doit être rédigé en français. 

ARTICLE 3 - APPLICATION 

3.1 Type de contrats visés 

Le présent règlement est applicable à tout contrat conclu par la Municipalité 
d'une valeur égale ou supérieure à 25 000 $ et dont la valeur n'excède pas les 
règles de passation pour les contrats en bas du seuil obligeant à l'appel d'offres 
public. Cependant, à moins de dispositions contraires de la Loi, il ne s'applique 
pas aux contrats procurant en tout ou en partie des revenus à la Municipalité ni 
aux contrats de travail. 

3.2 Personne chargée d'appliquer le présent règlement 

Le directeur général est responsable de l'application du présent règlement. 

ARTICLE 4 - MESURES FAVORISANT LE RESPECT DES LOIS 
APPLICABLES QUI VISENT À LUTTER CONTRE LE TRUQUAGE 
DES OFFRES 

4.1 Dénonciation obligatoire d'une situation de collusion, truquage, 
trafic d'influence, d'intimidation et de corruption 

Tout élu municipal, dirigeant municipal ou employé de la Municipalité à qui est 
porté à leur attention une situation de collusion, de truquage, de trafic 
d'influence, d'intimidation et de corruption ou si ce dernier est témoin d'une 
telle situation, doit la dénoncer à la personne chargée d'appliquer le présent 
règlement ou, si la situation en cause concerne cette personne, au vérificateur 
externe de la Municipalité. 

4.2 Confidentialité et discrétion 

Les membres du conseil municipal, les employés et les dirigeants de la 
Municipalité doivent, dans le cadre de tout processus d'appel d'offres ou 
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d'octroi de contrat, et ce, même avant ou après lesdits processus, faire preuve 
de discrétion et conserver, dans la mesure du possible, la confidentialité des 
informations portées à leur connaissance quant à un tel processus. 

Ils doivent ainsi s'abstenir en tout temps de divulguer le nom des 
soumissionnaires potentiels ou avérés tant que lesdites soumissions n'ont pas 
été ouvertes. 

4.3 Obligation de confidentialité des mandataires et consultants 
chargés de rédiger des documents ou d'assister la Municipalité 
dans le cadre du processus d'appel d'offres 

Le cas échéant, tout mandataire ou consultant chargé par la Municipalité de 
rédiger des documents d'appel d'offres ou de l'assister dans le cadre d'un tel 
processus doit, dans la mesure du possible, préserver la confidentialité de son 
mandat, de tous travaux effectués dans le cadre de ce mandat et de toute 
information portée à sa connaissance dans le cadre de son exécution. 

ARTICLE 5 - MESURES VISANT À ASSURER LE RESPECT DE LA 
LOI SUR LA TRANSPARENCE ET L'ÉTHIQUE EN MATIÈRE DE 
LOBBYISME ET DU CODE DE DÉONTOLOGIE DES LOBBYISTES 

5.1 Conservation de l'information relative à une communication 
d'influence 

Les élus et employés municipaux doivent conserver, le cas échéant, sous forme 
papier ou sous format électronique, tous les documents, tels les agendas, 
courriels, comptes-rendus téléphoniques, lettres, comptes-rendus de rencontres, 
documents de présentation, offre de services, télécopies, etc. relatifs à toute 
communication d'influence effectuée par une personne à leur endroit, que cette 
communication ait été faite ou non en conformité avec la Loi sur la 
transparence et l'éthique en matière de lobbyisme, le Code de déontologie des 
lobbyistes ou les avis du Commissaire au lobbyisme. 

5.2 Déclaration relative aux activités de lobbyisme exercées auprès 
de la Municipalité 

En même temps que le dépôt d'une soumission, le soumissionnaire doit déposer 
une déclaration solennelle (Annexe I) dans laquelle il affirme si des activités de 
lobbyisme ont eu lieu pour l'obtention du contrat pour lequel il soumissionne 
et si ces activités de lobbyisme l'ont été conformément à la Loi sur la 
transparence et l'éthique en matière de lobbyisme, le Code de déontologie des 
lobbyistes et aux avis du Commissaire au lobbyisme. 
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ARTICLE 6 - MESURES AYANT POUR BUT DE PRÉVENIR LES 
GESTES D'INTIMIDATION, DE TRAFIC D'INFLUENCE OU DE 
CORRUPTION 

6.1 Déclaration d'absence de collusion et de tentative d'influence 
auprès d'un comité de sélection 

Lorsque le soumissionnaire dépose sa soumission auprès de la Municipalité, il 
doit également déposer une déclaration solennelle (Annexe I) dans laquelle il 
affirme qu'à sa connaissance et à la suite de vérifications sérieuses, ni lui, ni 
aucun employé, dirigeant, administrateur ou actionnaire de son entreprise n'a 
tenté de communiquer ou communiqué avec un membre du comité de sélection, 
s'il en est, dans le but de l'influencer ou d'obtenir de l'information relativement 
à l'appel d'offres. 

Le soumissionnaire doit également déclarer qu'il a établi sa soumission sans 
collusion et sans avoir communiqué ou établi d'entente ou d'arrangement avec 
un concurrent. 

Il doit également déclarer qu'il n'y a pas eu entente ou arrangement avec un 
concurrent relativement aux prix, aux méthodes, aux facteurs ou aux formules 
pour établir les prix, à la décision de présenter ou de ne pas présenter une 
soumission, à la présentation d'une soumission qui ne répond pas aux 
spécifications de l'appel d'offres, directement ou indirectement, et ce, avant 
l'heure de l'ouverture officielle des soumissions. L'absence de cette déclaration 
constitue un rejet automatique de l'offre. 

6.2 Avantage à un employé, dirigeant, membre du conseil 
municipal, comité de sélection 

Il est strictement interdit à un soumissionnaire, un fournisseur ou un acheteur 
d'effectuer des offres, dons, paiements, cadeaux, rémunérations, ou tout autre 
avantage à un employé, dirigeant, membre du conseil municipal ou du comité 
de sélection. 

ARTICLE 7 - MESURES AYANT POUR BUT DE PRÉVENIR LES 
SITUATIONS DE CONFLIT D'INTÉRÊTS 

7.1 Déclaration d'intérêts des employés et dirigeants municipaux 

Dans les cinq jours suivant l'ouverture des soumissions ou l'octroi d'un contrat, 
les employés et dirigeants municipaux associés au déroulement et à la 
préparation d'un processus d'appel d'offres ou à l'octroi d'un contrat, doivent 

Page 11 



Maire 

a~~· e Conseil du 5 septembre 2023 ire:~~ 
remplir et fournir une déclaration solennelle (Annexe II) visant à déclarer les 
liens familiaux, les liens d'affaires et intérêts pécuniaires, seulement s'il en est, 
qu'ils ont avec les soumissionnaires ayant déposé une offre sur l'octroi d'un 
contrat qu'ils ont eu à préparer ou à gérer. 

7.2 Déclaration d'intérêts du soumissionnaire 

Lors du dépôt d'une soumission, un soumissionnaire doit faire une déclaration 
solennelle (Annexe I) indiquant s'il a personnellement, ou par le biais de ses 
administrateurs, actionnaires ou dirigeants, des liens familiaux, financiers ou 
autres liens susceptibles de créer une apparence de conflit d'intérêts, que ce soit 
directement ou indirectement, avec les membres du conseil municipal, les 
dirigeants et/ou employés de la Municipalité. 

7.3 Existence d'un lien 
L'existence d'un lien entre un soumissionnaire et un membre du conseil 
municipal, dirigeant ou employé de la Municipalité n'entraîne pas le rejet 
automatique de la soumission. La Municipalité se réserve le droit de prendre 
toute mesure permise par la Loi, si elle juge que le conflit d'intérêts en est un 
d'une intensité commandant d'octroyer le contrat à un autre soumissionnaire. 

ARTICLE 8 - MESURES AYANT POUR BUT DE PRÉVENIR TOUTE 
AUTRE SITUATION SUSCEPTIBLE DE COMPROMETTRE 
L'IMPARTIALITÉ ET L'OBJECTIVITÉ DU PROCESSUS DE 
DEMANDE DE SOUMISSION ET DE LA GESTION DU CONTRAT 
QUI EN RÉSULTE 

8.1 Loyauté 
Tout membre du conseil municipal, employé ou dirigeant municipal doit 
s'abstenir en tout temps de se servir de ses fonctions afin de favoriser l'octroi 
d'un contrat en faveur d'un soumissionnaire en particulier. 

8.2 Choix des soumissionnaires invités 
Le conseil municipal délègue au directeur général le pouvoir de choisir le ou 
les soumissionnaires invités dans le cadre d'un appel d'offres sur invitation ou 
dans le cadre d'un contrat de gré à gré. 

8.3 Transparence lors de l'octroi d'un contrat de gré à gré 

La Municipalité s'engage à solliciter des offres écrites. 
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8.4 Rejet automatique des offres 

Il est interdit d'inviter un soumissionnaire qui a participé, soit directement, soit 
indirectement, à la préparation de l'appel d'offres. 

Il est également interdit d'inviter un soumissionnaire ou un fournisseur reconnu 
coupable de corruption dans le cadre du processus d'adjudication d'un contrat 
municipal, et ce, pour une période de cinq ans suivant sa condamnation. 

De même, il est interdit d'inviter ou d'inscrire à la liste des fournisseurs de la 
Municipalité tout fournisseur ou soumissionnaire qui est reconnu coupable de 
trafic d'influence dans le cadre du processus d'adjudication d'un contrat 
municipal, et ce, pour une période de cinq ans suivant sa condamnation. 

Les offres transmises par un soumissionnaire qui a participé à la préparation de 
l'appel d'offres sont automatiquement rejetées comme étant non conformes. 

8.5 Fractionnement de contrat 
La Municipalité n'a recours à la division d'un contrat en plusieurs contrats de 
semblable matière que dans la mesure permise par l'article 938.0.3 du Code 
municipal du Québec, c'est-à-dire dans les cas où cette division est justifiée par 
des motifs de saine administration. 

Lorsque la division du contrat est justifiée par des motifs de saine 
administration, ces motifs doivent être consignés au procès-verbal de la séance 
du conseil municipal au cours de laquelle le contrat ainsi divisé est octroyé. 

Aucun projet ne peut être divisé dans le but de privilégier un achat, un 
fournisseur ou d'éviter les règles de passation pour les contrats, dont la valeur 
égale, ou excède le seuil obligeant à l'appel d'offres public. 

8.6 Délégation du pouvoir de nommer les membres du comité de 
sélection chargés de l'analyse des offres 

Dans le but de conserver la confidentialité de l'identité des membres du comité 
de sélection, le conseil municipal délègue au directeur général le pouvoir de 
procéder à la nomination de tout membre du comité de sélection chargé 
d'analyser les offres dans le cadre d'un appel d'offres utilisant des critères 
autres que le seul prix selon le processus prescrit par la Loi. 
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Dans le cadre de la nomination du comité de sélection, le directeur général doit 
respecter les principes suivants : 

✓ Choisir des membres qui sont impartiaux, qui n'ont aucun intérêt direct ou 
indirect dans l'appel d'offres et qui ont la capacité de comprendre et 
d'évaluer les critères recherchés; 

✓ Nommer trois ou cinq membres ayant le droit de vote, dont au moins une 
personne occupe un poste régulier au sein de la Municipalité; 

✓ Constituer une liste de candidats au comité de sélection; 
✓ Nommer le comité avant l'annonce du processus d'appel d'offres. 

8.7 Nomination d'un secrétaire du comité de sélection 

Afin d'assister et d'encadrer, lorsque requis, les travaux des membres d'un 
comité de sélection chargé de l'analyse de certaines soumissions, le directeur 
général doit nommer un secrétaire du comité de sélection. 

Lors des délibérations du comité de sélection, le secrétaire n'a pas de droit de 
vote, mais soutient techniquement la formulation de l'avis du comité et assure 
les liens entre le responsable de l'information aux soumissionnaires et le comité 
de sélection. Il ne participe pas de façon active aux délibérations du comité, 
mais est tenu de mettre à la disposition des membres du comité de sélection tout 
document ou toute information utile à la compréhension de leur mandat 
d'analyse. 

8.8 Déclaration solennelle des membres et du secrétaire du comité 
de sélection 

Les membres d'un comité de sélection et le secrétaire de comité doivent, avant 
leur entrée en fonction, remplir et fournir une déclaration solennelle (Annexe 
III). Cette déclaration prévoit notamment que les membres du comité jugeront 
les offres présentées par les soumissionnaires sans partialité, faveur ou 
considération selon l'éthique et qu'ils procèderont à l'analyse individuelle de 
la qualité de chacune des soumissions conformes reçues, et ce, avant 
l'évaluation en comité de sélection. 

Les membres du comité et le secrétaire de comité devront également affirmer 
solennellement qu'ils ne divulgueront en aucun cas le mandat qui leur a été 
confié par la Municipalité, qu'ils garderont le secret des délibérations, qu'ils 
prendront toutes les précautions appropriées pour éviter de se placer dans une 
situation potentielle de conflit d'intérêts et de n'avoir aucun intérêt direct ou 
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indirect dans l'appel d'offres. À défaut, ils s'engagent formellement à dénoncer 
leur intérêt et à mettre fin à leur mandat. En tout temps, ils doivent préserver la 
confidentialité de l'identité des membres du comité et ne pas être en contact 
avec les soumissionnaires. 

8.9 Protection de l'identité des membres du comité de sélection 

Tout membre du conseil municipal, dirigeant et employé de la Municipalité doit 
préserver la confidentialité de l'identité des membres du comité de sélection, et 
ce, en tout temps. 

8.10 Processus d'évaluation effectué par les membres du comité de 
sélection 

Les principales étapes du processus d'évaluation sont les suivantes: 

✓ Évaluer individuellement chaque soumission et ne pas les comparer; 
✓ Attribuer à la soumission, eu égard à chaque critère de pondération, 

un nombre de points; 
✓ Travailler à l'atteinte d'un consensus en comité; 
✓ Noter de façon complète et non équivoque les motifs justifiant 

l'attribution des notes pour chaque élément de la grille d'analyse, 
s'il y a lieu; 

✓ Signer l'évaluation faite en comité. 

Le comité de sélection doit procéder à l'évaluation des offres conformément 
aux dispositions du Code municipal du Québec, notamment à l'article 
936.0.1.1, ainsi qu'en respectant le principe de l'égalité entre les 
sourmssionnaires. 

8.11 Nomination d'un responsable de l'information aux 
soumissionnaires 

Pour chaque procédure d'appel d'offres, la Municipalité procède à la 
nomination d'un responsable dont la fonction est de fournir les informations 
administratives et techniques concernant la procédure d'appel d'offres en cours 
aux soumissionnaires potentiels. Pour toute question ou commentaire relatif au 
processus d'appel d'offres ou à l'objet du contrat sollicité, le soumissionnaire 
doit obligatoirement et uniquement s'adresser au responsable désigné de 
l'appel d'offres dont les coordonnées apparaissent aux documents d'appel 
d'offres. 
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8.12 Rôle et responsabilités du responsable de l'information aux 
soumissionnaires 

En plus de fournir les informations administratives et techniques, le responsable 
est le seul pouvant émettre des addendas dans le cadre du processus d'appel 
d'offres pour lequel il est désigné. Il doit s'assurer de fournir et de donner accès 
aux soumissionnaires à de l'information impartiale, uniforme, égale et éliminer 
tout favoritisme. 

Dans le cas d'un contrat d'une valeur supérieure au seuil d'appel d'offres public 
fixé par règlement ministériel, il sera responsable de la préparation de 
l'estimation préalable du prix du contrat et de la publication des documents 
d'appel d'offres sur le système électronique d'appel d'offres (SÉAO), 
conformément aux dispositions du Code municipal du Québec. 

Il devra également vérifier la validité des références, licences, permis et autres 
documents ou informations exigés par la Municipalité aux soumissionnaires. 
De plus, il doit vérifier que les soumissionnaires n'ont pas été reconnus 
coupables d'infraction à la loi. 

8.13 Visite de chantier et rencontre d'information 
La Municipalité limite la tenue de visite de chantier au projet de réfection 
d'ouvrages existants dont l'ampleur peut être difficilement décrite de façon 
précise aux documents d'appel d'offres. Ces visites sont autorisées par le 
responsable de l'information aux soumissionnaires. Ces visites ne s'effectuent 
que sur rendez-vous avec les preneurs de documents d'appel d'offres, ces 
dernières s'effectuant sur une base individuelle. 

Le responsable de l'information aux soumissionnaires est la personne désignée 
aux visites des soumissionnaires. Il doit compiler les questions posées par 
chacun des soumissionnaires lors de la visite et émettre un addenda à la fin de 
celle-ci de manière à fournir la même réponse à tous les soumissionnaires. 

Les rencontres d'information en groupe sont interdites. 

ARTICLE 9 - MESURES VISANT À ENCADRER LA PRISE DE 
TOUTE DÉCISION AYANT POUR EFFET D'AUTORISER LA 
MODIFICATION D'UN CONTRAT 
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9.1 Démarches d'autorisation d'une modification aux contrats 

9.1.1. Pour les contrats d'approvisionnement et de service 

Sous réserve de l'article 9.2, pour toute demande de modification au 
contrat, le responsable du projet doit présenter une demande écrite 
indiquant les motifs justifiant cette modification et en soumettre 
une copie au directeur général et au directeur de service impliqué, 
le cas échéant. Ces derniers doivent produire une recommandation 
au conseil municipal. 

La modification du contrat n'est permise qu'à la suite d'une 
résolution l'autorisant par le conseil municipal. 

9.1.2. Pour les contrats de construction 

Le responsable d'un projet de construction doit mensuellement faire 
un rapport écrit au directeur général et au directeur de service 
impliqué de toutes les modifications autorisées comme accessoires. 

9.2 Exception au processus décisionnel 
Pour toute modification à un contrat entraînant une dépense inférieure à 10 % 
du coût du contrat original, jusqu'à un maximum de 25 000 $, et dans la mesure 
où le seuil d'appel d'offres public fixé par règlement ministériel demeure 
respecté et où le directeur général s'est vu déléguer le pouvoir d'autoriser une 
telle dépense par le règlement prévoyant la délégation de dépenser, une telle 
modification au contrat peut être autorisée par écrit du directeur général. Cet 
écrit doit indiquer les raisons justifiant l'autorisation de cette modification. 

9.3 Gestion des dépassements de coûts 

La même démarche d'autorisation d'un dépassement de coûts et les mêmes 
exceptions applicables prévues aux articles 9.1 et 9.2 s'appliquent compte tenu 
des adaptations nécessaires à la gestion des dépassements de coûts du contrat. 

9.4 Travaux urgents non prévus au contrat 

Si une modification au contrat est rendue nécessaire en raison de travaux 
urgents qui doivent être réalisés dans l'immédiat, l'adjudicataire doit aviser le 
responsable du contrat pour obtenir son accord et lui faire connaître le plus 
précisément possible les matériaux, la machinerie et la main d'œuvre qu'il 
prévoit utiliser, ainsi que le temp nécessaire pour exécuter ces travaux. 
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Les travaux urgents sont ceux réalisés, notamment afin d'éviter de mettre en 
péril l'ouvrage ou la sécurité des personnes, ou en raison des exigences d'une 
loi, alors que le contrat n'a pas prévu des mesures à ce propos. 

Dans un tel cas, le responsable du contrat peut autoriser la modification auprès 
de l'adjudicataire et en informer rapidement le directeur général pour 
approbation. Par la suite, le directeur général, doit, dès la prochaine séance du 
conseil, faire entériner les coûts associés à cette modification, par résolution. 

ARTICLE 10 - MESURES POUR FAVORISER LA ROTATION DES 
ÉVENTUELS COCONTRACTANTS 

10.1 Participation de cocontractants différents 
La Municipalité doit tendre à faire participer le plus grand nombre d'entreprises 
parmi celles qui sont en mesure de répondre à ses besoins en favorisant la 
rotation entre les éventuels cocontractants lorsque possible. 
Cette disposition n'oblige pas la Municipalité à procéder à des rotations 
systématiques et la rotation ne doit, en aucun cas, se faire au détriment de la 
saine gestion des dépenses publiques. 

La Municipalité, dans la prise de décision à cet égard considère les principes 
suivants : 

a) Le degré d'expertise; 
b) La qualité des travaux, services ou matériaux déjà dispensés ou livrés à 

la Municipalité; 
c) Les délais inhérents à l'exécution des travaux, à la fourniture du matériel 

ou des matériaux et à la dispense de services; 
d) La qualité des biens, services et travaux recherchés; 
e) Les modalités de livraison; 
f) Les services d'entretien; 
g) L'expérience et la capacité financière requise; 
h) La compétitivité du prix, en tenant compte de l'ensemble des conditions 

du marché; 
i) Le fait que le fournisseur ait un établissement sur le territoire de la 

Municipalité; 
j) Tout autre critère directement relié au marché. 
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10.2 Octroi de contrat de gré à gré 
Lors d'octroi de contrats de gré à gré, la Municipalité doit tendre à obtenir au 
moins deux prix lorsque possible. 

ARTICLE 11-RÈGLES DE PASSATION DES CONTRATS DE GRÉ À 
GRÉ 

11.1 Contrat d'approvisionnement, de travaux de réparation ou 
d'entretien, de service professionnel ou de service dont la valeur 
n'excède pas les règles de passation pour les contrats en bas du 
seuil obligeant à l'appel d'offres public, taxes incluses 

Tout contrat d'approvisionnement, de travaux de réparation ou d'entretien, de 
service professionnel ou de service dont la valeur n'excède pas les règles de 
passation pour les contrats en bas du seuil obligeant à l'appel d'offres public 
taxes incluses peut être conclu de gré à gré. Dans un tel cas, les mesures prévues 
à l'article 10 du présent règlement doivent être respectées. 

Nonobstant l'alinéa précédent, rien n'empêche la Municipalité de choisir un 
autre mode d'adjudication de contrat. 

11.2 Clauses de préférence 
11.2.1 Achats locaux 

La Municipalité peut octroyer un contrat de gre a gre a un 
fournisseur local n'ayant pas nécessairement fourni le prix le plus 
bas, à condition que, à qualité au moins équivalente, son offre 
n'excède pas 5 % de plus que le meilleur prix soumis par un 
fournisseur extérieur à la Municipalité. 

11.2.2 Achats durables 

La Municipalité peut octroyer un contrat de gré à gré à un fournisseur 
détenant une qualification en lien avec le développement durable et 
n'ayant pas nécessairement fourni le prix le plus bas, à condition 
que, à qualité au moins équivalente, son offre n'excède pas 5 % de 
plus que le meilleur prix soumis. 

11.2.3 Services, biens et fournisseurs québécois 

Sans limiter les principes et mesures énoncés en matière de rotation 
des fournisseurs prévus au règlement, dans le cadre de l'octroi de 
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tout contrat qui comporte une dépense inférieure au seuil de la 
dépense et qui ne peut être adjugé qu'après une demande de 
soumissions publiques, la Municipalité doit favoriser les biens et les 
services québécois, ainsi que les fournisseurs, les assureurs et les 
entrepreneurs qui ont un établissement au Québec. 

Est un établissement au Québec, au sens du présent article, tout lieu 
où un fournisseur, un assureur ou en entrepreneur exerce ses activités 
de façon permanente qui est clairement identifié et accessible durant 
les heures normales de bureau. 

Sont des biens et des services québécois, des biens et des services 
dont la majorité de leur conception, fabrication, assemblage ou de 
leur réalisation sont fait en majorité à partir d'un établissement situé 
au Québec. 

La Municipalité, dans sa prise de décision quant à l'octroi d'un 
contrat visé au présent article, considère, notamment, les principes 
et les mesures énoncées au présent règlement. 

Le présent article a effet du 25 juin 2021 jusqu'au 24 juin 2024, et 
cessera d'avoir effet après cette date, à moins de dispositions 
contraires qui permettraient une prolongation en vertu d'une loi 
encadrant la gestion contractuelle. 

11.3 Contrat de construction ou d'amélioration 

Il est strictement interdit d'attribuer un contrat de construction ou 
d'amélioration autrement que conformément à la Loi sur les travaux 
municipaux. 

ARTICLE 12 
L'OUVERTURE 

RETRAIT D'UNE SOUMISSION APRÈS 

Dans le cadre d'un processus d'appel d'offres sur invitation ou public, la 
Municipalité considère qu'une soumission constitue un engagement qui doit 
être respecté par le soumissionnaire et qu'elle n'a aucun avantage à permettre 
le retrait d'une soumission une fois qu'elle est ouverte. Pour ces motifs, la 
Municipalité ne permet pas, dans ses documents d'appel d'offres, le retrait 
d'une soumission après l'ouverture. 
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ARTICLE 13 - DROIT DE NON-ATTRIBUTION D'UN CONTRAT 

Dans l'éventualité où les soumissions reçues sont beaucoup plus élevées que 
les taux habituellement présents sur le marché ou encore par rapport à 
l'estimation des coûts de la Municipalité ou si les soumissions soumises sont 
déraisonnables ou manifestement trop basses, la Municipalité se réserve le droit 
de ne pas attribuer le contrat. Des soumissions sont considérées trop basses 
lorsqu'elles risquent sérieusement de compromettre l'exécution même du 
contrat à octroyer. 

ARTICLE 14 - OBLIGATION RELATIVE À LA PUBLICATION DES 
CONTRATS 
Conformément aux obligations énoncées aux articles 961.3 et 961.4 du Code 
municipal du Québec, le directeur général et greffier-trésorier s'assure que les 
contrats de 25 000 $ et plus sont publiés sur le système électronique d'appel 
d'offres approuvé par le gouvernement pour l'application de la Loi sur les 
contrats des organismes publics. 

De plus, il s'assure que le lien permettant de consulter cette liste est inscrit au 
site officiel de la Municipalité de Ripon, avec une mention quant aux 
obligations de la Municipalité en ce qui concerne la publication des contrats, 
selon le mode choisi, pour les dépenses de 25 000 $ et plus. 

ARTICLE 15 - ÉTHIQUE 

Tous les membres du conseil municipal, dirigeants ou employés qui 
interviennent au processus contractuel doivent contribuer à maintenir la saine 
image de la Municipalité, développer et maintenir de bonnes relations entre la 
Municipalité et ses fournisseurs, et ce, en faisant preuve d'impartialité et en 
respectant le Code d'éthique et de déontologie de la Municipalité dans 
l'accomplissement de leurs fonctions reliées au processus contractuel 
municipal. 

ARTICLE 16 - FORCE MAJEURE 
La Municipalité reconnaît que le processus décisionnel et les règles du présent 
règlement puissent être écartés sur une base exceptionnelle dans un cas de force 
majeure de nature à mettre en danger la vie ou la santé de la population ou à 
détériorer sérieusement les équipements municipaux. 

En ce cas, seul le maire peut, conformément à l'article 93 7 du Code municipal 
du Québec, autoriser une dépense et octroyer un contrat sans égard aux règles 
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prévues à l'adjudication des contrats et au présent règlement sur la gestion 
contractuelle. S'il exerce ce pouvoir, le maire devra faire un rapport motivé au 
conseil municipal dès la première séance qui suit. 

ARTICLE 17 - SANCTIONS 

17.1 Sanctions pour le dirigeant ou l'employé 

Les obligations imposées par le présent règlement font partie intégrante de tout 
contrat de travail liant la Municipalité à un dirigeant ou un employé. Toute 
contravention au présent règlement est donc passible de sanctions disciplinaires 
modulées en fonction du principe de la gradation des sanctions et en fonction 
de la gravité de la contravention commise par le dirigeant ou l'employé. Une 
contravention au présent règlement par un dirigeant ou un employé peut 
notamment mener à une suspension sans salaire ou à un renvoi. 

17.2 Sanctions pour l'entrepreneur, le mandataire, consultant, 
fournisseur ou acheteur 

Le mandataire, consultant, fournisseur ou acheteur qui contrevient au présent 
règlement ou au contenu d'une déclaration signée par lui en application du 
règlement, en outre de toute pénalité, peut se voir résilier unilatéralement son 
contrat. 

17.3 Sanctions pour le soumissionnaire 

Le soumissionnaire qui, directement ou indirectement, contrevient aux 
obligations qui lui sont imposées par le présent règlement ou au contenu d'une 
déclaration signée par lui en application du règlement peut voir sa soumission 
rejetée, si le manquement reproché est d'une gravité le justifiant, ou résilier 
unilatéralement son contrat déjà octroyé. 

17.4 Sanctions pénales 

Nul ne peut contrevenir ni permettre que l'on contrevienne à une disposition de 
ce règlement. 

Quiconque contrevient et permet que l'on contrevienne aux articles 4.1, 5 .2, 6.1 
ou 7.2 de ce règlement, commet une infraction et est passible d'une amende 
dont le montant est, dans le cas d'une personne physique, de 1 000 $ et, dans le 
cas d'une personne morale, de 2 000 $, sans égard à toute autre mesure pouvant 
être prise par le conseil municipal. 
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En cas de récidive, le contrevenant est passible d'une amende dont le montant 
est, dans le cas d'une personne physique, de 2 000 $ et, dans le cas d'une 
personne morale, de 4 000 $. 

Dans tous les cas, les frais s'ajoutent à l'amende. 

Si l'infraction est continue, cette continuité constitue, jour par jour, une 
infraction séparée et l'amende édictée pour cette infraction peut être infligée 
pour chaque jour que dure l'infraction. 

ARTICLE 18 -ABROGATION 

Le présent règlement annule et remplace toute autre disposition contraire 
concernant la gestion contractuelle, y incluant le Règlement numéro 
2021-07-381. 

ARTICLE 19 - ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur suivant les dispositions de la Loi. 

ADOPTÉ. 

6.4 

6.5 

❖ AVIS PRÉLIMINAIRE À L'ADOPTION DU RÈGLEMENT RELATIF 
À LA DÉLÉGATION ET AU SUIVI BUDGÉTAIRE 

Monsieur le maire Jonathan Beauchamp, fait mention de l'objet du règlement 
soumis ci-après pour adoption, celui-ci relatif à la délégation et au suivi 
budgétaire. 

Le règlement soumis pour adoption ne comporte aucun changement vis-à-vis le 
projet présenté lors de la séance ordinaire de ce conseil tenue le 7 août 2023. 

❖ 2023-09-251 

RÈGLEMENT RELATIF À LA DÉLÉGATION ET AU SUIVI 
BUDGÉTAIRE 

Règlement numéro 2023-09-417 
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CONSIDÉRANT QU'en vertu du deuxième alinéa de l'article 960.1 du Code 
municipal du Québec, le conseil peut adopter un règlement en matière de 
contrôle et de suivi budgétaires; 

CONSIDÉRANT QUE ce règlement doit prévoir notamment les moyens 
utilisés pour garantir la disponibilité des crédits, préalablement à la prise de 
toute décision autorisant une dépense, lesquels moyens peuvent varier selon 
l'autorité qui accorde l'autorisation de dépenses ou le type de dépenses 
projetées; 

CONSIDÉRANT QU'en vertu du deuxième alinéa de l'article 165.1 du Code 
municipal du Québec, un engagement de salarié n'a d'effet que si, 
conformément au règlement adopté en vertu du deuxième alinéa de l'article 
960 .1, des crédits sont disponibles à cette fin; 

CONSIDÉRANT QU'en vertu de l'article 961 du Code municipal du Québec, 
un règlement ou une résolution du conseil qui autorise une dépense n'a d'effet 
que si, conformément au règlement adopté en vertu du deuxième alinéa de 
l'article 960.1, des crédits sont disponibles pour les fins auxquelles la dépense 
est projetée; 

CONSIDÉRANT QU'en vertu du quatrième alinéa de l'article 961.1 du Code 
municipal du Québec, une autorisation de dépenses accordée en vertu d'une 
délégation n'a d'effet que si, conformément au règlement adopté en vertu du 
deuxième alinéa de l'article 960.1, des crédits sont disponibles à cette fin; 

CONSIDÉRANT QUE l'article 176.4 du Code municipal du Québec, et le 
cinquième alinéa de l'article 961.1 prévoient les modalités de reddition de 
comptes au conseil aux fins de contrôle et de suivi budgétaires; 

CONSIDÉRANT QU'un avis de motion a été donné par Monsieur le conseiller 
Alexandre Le Blanc à la séance du 7 août 2023 et qu'un projet de règlement a 
également été déposé; 

EN CONSÉQUENCE: 

Il est proposé par Madame la conseillère Sylvie Poulin 

Il est résolu : 

QUE le règlement portant le numéro 2023-09-417 soit et est adopté; 
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QUE, par ce règlement, le Conseil ordonne et décrète ce qui suit : 

ARTICLE 1 
PRÉAMBULE 

Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du règlement. 

ARTICLE2 
DÉFINITIONS 

Dans le présent article, à moins que le contexte n'indique un sens différent, 
on entend par : 

« Responsable d'activité» : 

« Exercice » : 

« Dépenses de fonctionnement » : 

« Dépenses d'investissement»: 

Fonctionnaire ou employé de la 
municipalité responsable d'une 
enveloppe budgétaire qui lui a été 
confiée, laquelle comprend toute 
enveloppe budgétaire qui est sous la 
responsabilité d'un subalterne 
direct. 

Période comprise entre le 1er janvier 
et le 31 décembre d'une année civile. 

Tout engagement financier se 
rapportant à l'ensemble des activités 
relatives à l'administration et à la 
gestion municipale. 

Tout engagement 
rapportant aux 
immobilisations. 

financier 
dépenses 

se 
en 

« Montant » : Coût d'un bien ou d'un service 
incluant les frais de livraison et 
toutes les taxes sans tenir compte des 
remboursements de taxes 
applicables. 
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ARTICLE3 
OBJECTIFS DU RÈGLEMENT 

Le présent règlement établit les règles de contrôle, de suivi budgétaire et de 
reddition de comptes que tous les fonctionnaires et employés concernés de la 
municipalité doivent suivre. 

Plus spécifiquement, il établit les règles de responsabilité et de 
fonctionnement requises pour que toute dépense à être engagée ou effectuée 
par un fonctionnaire ou un employé de la municipalité, y compris 
l'engagement d'un salarié, soit dûment autorisée après vérification de la 
disponibilité des crédits nécessaires. 

Le présent règlement s'applique à toute affectation de crédits imputable aux 
activités financières ou aux activités d'investissement de l'exercice courant 
que le conseil peut être amené à adopter par résolution ou règlement. 

Il établit également les règles de délégation d'autorisation de dépenser que le 
conseil se donne en vertu des premier et deuxième alinéa de l'article 961.1 du 
Code municipal du Québec. 

ARTICLE 4 
MESURES DE CONTRÔLE ET DU SUIVI BUDGÉTAIRES 

4.1 Les crédits nécessaires aux activités financières et aux activités 
d'investissement de la municipalité doivent être approuvés par le 
conseil préalablement à leur affectation à la réalisation des dépenses 
qui y sont reliées. Cette approbation de crédits revêt la forme d'un 
vote des crédits exprimé selon l'un des moyens suivants : 

• L'adoption par le conseil du budget annuel ou d'un budget 
supplémentaire; 

• L'adoption par le conseil d'un règlement d'emprunt 

• L'adoption par le conseil d'une résolution ou d'un règlement 
par lequel des crédits sont affectés à partir de revenus 
excédentaires, du surplus accumulé, de réserves financières ou 
de fonds réservés. 

4.2 Le directeur général et greffier-trésorier est responsable du maintien 
à jour du présent règlement. Il doit présenter au conseil pour 
adoption, s'il y a lieu, tout projet de modification dudit règlement qui 
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s'avérerait nécessaire pour l'adapter à de nouvelles circonstances ou 
à un changement législatif l'affectant. 

4.3 Le directeur général et greffier-trésorier, est responsable de voir à ce 
que des contrôles internes adéquats soient mis et maintenus en place 
pour s'assurer de l'application et du respect du règlement par tous les 
fonctionnaires et employés de la municipalité. 

4.4 Pour pouvoir être effectuée ou engagée, toute dépense doit être 
dûment autorisée par le conseil, un officier municipal autorisé ou un 
responsable d'activité budgétaire, conformément aux règles de 
délégation prescrites par ce règlement, et après vérification de la 
disponibilité des crédits nécessaires. 

4.5 Tout fonctionnaire ou employé de la municipalité est responsable 
d'appliquer et de respecter le présent règlement en ce qui le concerne. 

4.6 Tout responsable d'activité budgétaire doit observer le présent 
règlement lorsqu'il autorise une dépense relevant de sa responsabilité 
avant qu'elle ne soit engagée ou effectuée. Il ne peut autoriser que les 
dépenses relevant de sa compétence et n'engager les crédits prévus à 
son budget que pour les fins auxquelles ils sont affectés. 

ARTICLE 5 
CHAMP DE COMPÉTENCE 

Le conseil délègue à tous les fonctionnaires mentionnés à l'article 7 le pouvoir 
d'autoriser des dépenses au nom de la municipalité dans les champs de 
compétences suivants: 

► Fonds d'administration budgétaire; ► Fonds des dépenses en immobilisation; 

Malgré la généralité de ce qui précède, les dépenses indiquées ci-dessous sont 
exclues du champ de compétence des fonctionnaires et doivent faire l'objet 
d'une autorisation du conseil, à savoir: 
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► Embauche du personnel 
permanent; 

► Contrats d'assurances de tout 
genre; 

► Ententes intermunicipales ou 
avec d'autres paliers 
gouvernementaux; 

► Contrats de location de 
bâtisses ou de terrains; 

► Réclamations pour 
dommages; 

► Subventions; 
► Achats et dépenses en 

immobilisations. 
► Embauche du personnel 

permanent; 
► Contrats d'assurances de tout 

genre; 
► Ententes intermunicipales ou 

avec d'autres paliers 
gouvernementaux; 

► Contrats de location de 
bâtisses ou de terrains; 

► Réclamations pour 
dommages; 

► Subventions; 
► Achats et dépenses en 

immobilisations. 

► Dépenses qui selon le jugement 
du fonctionnaire autorisé à 
dépenser, pourraient être 
litigieuses ou représenter un 
conflit d'intérêt pour le conseil 
ou le fonctionnaire; 

► Contrats ou dépenses pouvant 
engager la responsabilité ou les 
finances de la municipalité au 
delà des simples montants 
apparaissant audit contrat et 
étant supérieur aux limites de 
délégation autorisées; 

► Dépenses qui selon le jugement 
du fonctionnaire autorisé à 
dépenser, pourraient être 
litigieuses ou représenter un 
conflit d'intérêt pour le conseil 
ou le fonctionnaire; 

► Contrats ou dépenses pouvant 
engager la responsabilité ou les 
finances de la municipalité au 
delà des simples montants 
apparaissant audit contrat et 
étant supérieur aux limites de 
délégation autorisées; 

ARTICLE6 
DÉLÉGATION EXCLUSIVE 

Dans le respect des sommes prévues au budget de l'année en cours, en 
incluant, s'il y a lieu, toute subvention salariale applicable, le conseil délègue 
exclusivement au directeur général, ou au directeur général adjoint en son 
absence, le pouvoir d'autoriser les dépenses suivantes dans la mesure où elles 
n'excèdent pas 25 000$: 
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a) L'engagement des employés surnuméraires, occasionnels et étudiants en 
s'assurant que les politiques et procédures de recrutement ont été 
respectées; 

b) Les frais de formation; 

c) Congrès, séminaires, colloques ou autres événements semblables. 

ARTICLE 7 
DÉLÉGATIONS AUX RESPONSABLES D'ACTIVITÉS 
Le conseil délègue son pouvoir d'autorisation de dépenser de la façon 
suivante: 

Fourchette Autorisation requise 

De 1 À En général 1 Dans le cas spécifique 

1 
! des dépenses ou 
1 contrats pour des 

1 
1 services professionnels 

0$ 1 000 $ Directeur du Service de Directeur général 
prévention des incendies 

0$ 1 000 $ Responsable du service Directeur général 
d'urbanisme 

------ - -··· -----·•-·- ------- --- ---·· 

0$ 1 000 $ Coordonnatrice des sports et Directeur général 
loisirs 

0$ 5 000 $ Directeur du Service des Directeur général 
travaux publics 

0$ 25 000 $ Directeur général Directeur général 

25 001 $ et plus Conseil Conseil 

Tout responsable d'activité budgétaire peut autoriser des dépenses et 
contracter au nom de la municipalité à la condition de n'engager le crédit de la 
municipalité que pour l'exercice courant et dans la limite des enveloppes 
budgétaires sous sa responsabilité. 
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ARTICLES 
DÉPENSES PARTICULIÈRES OU INCOMPRÉSSIBLES 

Certaines dépenses sont de nature particulière et sont même, dans certains cas, 
difficilement compressibles. 

Cela étant, le directeur général et le directeur général adjoint sont autorisés à 
engager des dépenses et à payer les comptes suivants : 

► Le versement de la 
rémunération des membres 
du conseil; 

► Les salaires, le temps 
supplémentaire et les autres 
indemnités de tous les 
employés à l'emploi de la 
municipalité; 

► Les remises concernant les 
retenues diverses sur les 
salaires ainsi que les 
contributions de 
l'employeur; 

► Le remboursement à un 
employé, lors de son départ, 
de ses journées de vacances, 
de maladies et de son temps 
accumulé; 

► Les obligations créées par le 
service de la dette telles que 
prévues au budget de 
l'année en cours; 

► Les frais bancaires et les 
intérêts sur les emprunts 
temporaires; 

► Les paiements pour les 
services d'utilité publique, 
tels l'électricité, le 
téléphone, les appareils 
radio de télécommunication 
et les téléavertisseurs ainsi 

► Les comptes comportant 
un escompte pour prompt 
paiement; 

► Les factures payées par 
petite caisse; 

► Les frais de représentation 
du maire, du directeur 
générale et greffier 
trésorier; 

► Les remboursements 
d'honoraires 
professionnels reliés à des 
ententes contractuelles 
avec ces professionnels; 

► Les factures portées sur la 
carte de crédit de la 
municipalité par le maire; 

► Le paiement mensuel de 
contrats d'entretien et de 
service; 

► Les factures qui se 
rattachent à une 
soumission et/ou contrat 
approuvé par le conseil; 

► Les quotes-parts régulières 
de la municipalité 
régionale de Comté de 
Papineau; 

► Les frais reliés aux 
congrès, colloques de 
perfectionnement et 
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que pour l'achat de produits 
pétroliers et de 
combustibles; 

► Les cotisations pour 
réclamations à la 
Commission de Santé et 
Sécurité au Travail et les 
avances de salaire pour 
réclamation aux assurances 
collectives; 

► Les remises de taxes de 
vente provinciale et 
fédérale; 

► Les coûts de transport et de 
fret de marchandise; 

► Les diverses commandes 
autorisées par les 
fonctionnaires identifiés à 
l'article 7 sans que le 
montant total de la dépense 
ne dépasse les montants 
prévus à cet article; 

► Les comptes d'entretien et 
de location de véhicules, de 
machinerie et 
d'équipement; 

► Les frais de poste et de 
messagene; 

► Les allocations 
d'automobiles approuvées 
par le conseil ainsi que les 
frais de kilométrage des 
employés utilisant leur 
véhicule dans le cadre de 
leur emploi et approuvés 
par le directeur général et 
greffier-trésorier; 

► Les frais de kilométrage des 
membres du conseil 

voyages à l'extérieur 
autorisés par le conseil; 

► Les remboursements de 
taxes municipales causés 
par des soldes créditeurs 
ou des décisions de tout 
tribunal; 

► Le paiement des 
subventions dans le cadre 
des programmes de crédit 
de taxes tels qu'adoptés 
par le conseil, par 
règlement; 

► Les licences et permis pour 
véhicules moteurs de la 
municipalité incluant 
l'assurance automobile du 
Québec; 

► Les dépenses occasionnées 
lors de la tenue d'élections 
ou de référendum telles 
qu'autorisées par le 
président d'élection ou le 
directeur général; 

► Les frais juridiques 
remboursables au 
conseiller juridique de la 
municipalité pour services 
de consultation; 

► Les frais d'huissiers et de 
témoins; 

► Les placements à court 
terme. 
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utilisant leur véhicule dans 
le cadre de leur fonction; 

► Les factures de publications 
d'avis publics; 

Lors de la préparation du budget de chaque exercice, le directeur général ou le 
directeur général adjoint, selon le cas, doit s'assurer que les crédits nécessaires 
à ces dépenses particulières sont correctement pourvus au budget. 

Complémentairement, chaque responsable d'activité budgétaire concerné doit 
s'assurer en début d'exercice que son budget couvre effectivement lesdites 
dépenses dont il est responsable. 

ARTICLE9 
ACHAT PETITE CAISSE 
Lorsqu'un article ou un produit est requis et que ce produit n'est pas en 
inventaire et dont la livraison est immédiatement requise, le requérant peut 
procéder à l'achat de ce produit en se rendant chez le fournisseur et en payant 
comptant l'achat duproduit, 

Dans tous les cas, les achats reliés à la petite caisse ne peuvent excéder 200 $. 

Le principe de la petite caisse est normalement relié au temps. L'utilisation de 
la petite caisse n'a pas comme but de détourner les procédures d'achats 
mentionnées dans ce document. 

Si un requérant utilise la petite caisse pour procéder à l'achat d'un produit, la 
procédure suivante doit être suivie pour obtenir le remboursement de l'achat: 

a) Compléter le formulaire de remboursement de la petite caisse en y 
indiquant clairement la description des produits achetés, le poste 
budgétaire et le montant de l'achat. 

b) Annexer la facture du fournisseur. 

c) Faire signer le formulaire de petite caisse par le directeur général 

ARTICLE 10 
VARIATION BUDGÉTAIRE 
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Pour vérifier la disponibilité des crédits préalablement à l'autorisation d'une 
dépense, le responsable de l'activité budgétaire concerné s'appuie sur le 
système comptable en vigueur dans la Municipalité. 

Il en est de même pour le directeur général ou le directeur général adjoint, le 
cas échéant, lorsque l'un ou l'autre doit autoriser une dépense ou soumettre 
une dépense pour autorisation au conseil. 

Si la vérification des crédits disponibles démontre une insuffisance de crédits 
le responsable de l'activité budgétaire doit procéder selon la Politique des 
variations budgétaires. 

ARTICLE 11 
MODALITÉS GÉNÉRALES DU CONTRÔLE ET DU SUIVI 
BUDGÉTAIRES 

11.1 Toute autorisation de dépenses, incluant celle émanant du conseil lui 
même, doit faire l'objet d'un certificat du directeur général et greffier 
trésorier attestant de la disponibilité des crédits nécessaires. Le 
directeur général et greffier-trésorier peut émettre ce certificat en début 
d'exercice pour les dépenses prévues au budget lors de son adoption 
ou à la suite de son adoption. Des certificats spécifiques doivent 
cependant être émis en cours d'exercice pour des dépenses non déjà 
prévues au budget initial et qui nécessitent un budget supplémentaire 
ou l'affectation de crédits par le conseil. 

11.2 Hormis le fait que les dépenses prévues au budget aient fait l'objet d'un 
certificat du directeur général et greffier-trésorier en début d'exercice, 
chaque responsable d'activité budgétaire, ou le directeur général et 
greffier-trésorier le cas échéant, doit vérifier l'enveloppe budgétaire 
encore disponible avant d'autoriser, ou faire autoriser par le conseil, 
des dépenses en cours d'exercice. Pour ce faire, on réfère aux registres 
comptables en vigueur dans la municipalité sinon au directeur général 
et greffier-trésorier lui- même. 

11.3 Si la vérification de l'enveloppe budgétaire disponible démontre une 
insuffisance budgétaire dépassant la limite prévue à la Politique de 
variation budgétaire, le responsable d'activité budgétaire, ou le 
directeur général et greffier-trésorier le cas échéant, doit suivre les 
instructions prévues à ladite politique. 

11.4 Un fonctionnaire ou employé qui n'est pas un responsable d'activité 
budgétaire ne peut autoriser lui-même quelque dépense que ce soit. Il 

Page 33 



Conseil du 5 septembre 2023 

peut toutefois engager ou effectuer une dépense, qui a été dûment 
autorisée au préalable, s'il en a reçu le mandat ou si sa description de 
tâches le prévoit. 

11.5 Si, à des fins urgentes, un fonctionnaire ou employé doit encourir une 
dépense sans autorisation, il doit en aviser après coup le responsable 
d'activité budgétaire concerné dans le meilleur délai et lui remettre les 
relevés, factures ou reçus en cause. 

ARTICLE 12 
ENGAGEMENTS S'ÉTENDANT AU-DELÀ DE L'EXERCICE 
COURANT 
Toute autorisation d'un engagement de dépenses qui s'étend au- delà de 
l'exercice courant doit au préalable faire l'objet d'une vérification des crédits 
disponibles pour la partie imputable dans l'exercice courant. 

Lors de la préparation du budget de chaque exercice, le secrétaire 
trésorier/ directeur général doit s'assurer que les crédits nécessaires aux 
dépenses engagées antérieurement à être imputées aux activités financières de 
l'exercice sont correctement pourvus au budget. 

ARTICLE 13 
SUIVI ET REDDITION DE COMPTES BUDGÉTAIRES 

Tel que prescrit par l'article 176.4 du Code municipal du Québec, le greffier 
trésorier doit, lors de la dernière séance ordinaire du conseil tenue au moins 
quatre semaines avant la séance où le budget de l'exercice financier suivant 
doit être adopté, déposer deux états comparatifs. 

Le premier compare les revenus et dépenses de l'exercice financier courant, 
réalisés jusqu'au dernier jour du mois qui s'est terminé au moins 15 jours avant 
celui où l'état est déposé, et ceux de l'exercice précédent qui ont été réalisés 
au cours de la période correspondante de celui-ci. 

Le second compare les revenus et dépenses dont la réalisation est prévue pour 
l'exercice financier courant, au moment de la préparation de l'état et selon les 
renseignements dont dispose alors le greffier-trésorier, et ceux qui ont été 
prévus par le budget de cet exercice. 

Lors d'une année d'élection générale, les deux états comparatifs sont déposés 
au plus tard lors de la dernière séance ordinaire tenue avant que le conseil ne 
cesse de siéger conformément à l'article 314.2 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités (chapitre E-2.2). 
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ARTICLE 14 
ABROGATION ET ENTRÉE EN VIGUEUR 
Le présent règlement abroge et remplace toute autre disposition relative à la 
gestion contractuelle et entre en vigueur suivant la loi. 

ADOPTÉ. 

6.6 

6.7 

❖ A VIS PRÉLIMINAIRE À L'ADOPTION DU RÈGLEMENT 
DÉCRÉTANT L'ABROGATION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 
2020-07-369 RELATIF AUX USAGES TEMPORAIRES EXERCÉS SUR 
LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE RIPON (ÉVÉNEMENTS 
TEMPORAIRES) 

Monsieur le maire Jonathan Beauchamp, fait mention de l'objet du règlement 
soumis ci-après pour adoption, celui-ci décrétant l'abrogation du règlement 
numéro 2020-07-369 relatif aux usages temporaires exercés sur le territoire de 
la Municipalité de Ripon (événements temporaires). 

Le règlement soumis pour adoption ne comporte aucun changement vis-à-vis le 
projet présenté lors de la séance ordinaire de ce conseil tenue le 7 août 2023. 

❖ 2023-09-252 

RÈGLEMENT DÉCRÉTANT L'ABROGATION DU RÈGLEMENT 
NUMÉRO 2020-07-369 RELATIF AUX USAGES TEMPORAIRES 
EXERCÉS SUR LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE RIPON 
(ÉVÉNEMENTS TEMPORAIRES) 

Règlement numéro 2023-09-418 

ATTENDU l'entrée en vigueur du Règlement numéro 2020-07-3 69 relatif aux 
usages temporaires exercés sur le territoire de la Municipalité de Ripon 
(événements temporaires) le 9 juillet 2020; 

ATTENDU qu'il y a lieu d'abroger ce Règlement numéro 2020-07-369 relatif 
aux usages temporaires exercés sur le territoire de la Municipalité de Ripon 
( événements temporaires); 
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ATTENDU qu'un avis de motion a été préalablement donné par Madame la 
conseillère Sylvie Poulin à la séance ordinaire du 7 août 2023, conformément à 
l'article 445 du Code municipal du Québec; 

ATTENDU qu'une copie du présent règlement a été remise aux membres du 
conseil au plus tard deux jours juridiques avant la présente séance, que tous les 
membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu'ils renoncent 
à sa lecture; 

EN CONSÉQUENCE : 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Harold Wubbolts 

Et résolu que le présent règlement ordonne et statue ce qui suit, à savoir : 

ARTICLE 1 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE2 
Le présent règlement abroge le Règlement numéro 2020-07-369 relatif aux 
usages temporaires exercés sur le territoire de la Municipalité de Ripon 
( événements temporaires). 

ARTICLE3 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

ADOPTÉ. 

~❖ DÉPÔT DES LISTES DES DONATEURS ET DES RAPPORTS DE 
~ DÉPENSES DES CANDIDATS AUX ÉLECTIONS PARTIELLES 2023 

La directrice générale et greffière-trésorière par intérim dépose à la présente 
séance ordinaire du conseil municipal copies des listes des donateurs et des 
rapports de dépenses des candidats des dernières élections partielles 2023, à 
savoir : 

Élection partielle du 4 iuin 2023 : 
ABIB, Si Mohamed 
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BEAUCHAMP, Jonathan 
CONSTANTINEAU, Roxane 
ROY, Jean-Maurice 
TREMBLA Y, Marc-André 

Élection partielle du 6 août 2023 : 
SABOURIN SAULNIER, Joël 

~❖ COMITÉS -NOMINATION DES MEMBRES DU CONSEIL 

2023-09-253 

CONSIDÉRANT qu'annuellement, le conseil revoit les tâches de chacun des 
élus et procède, s'il y a lieu, à des modifications; 

CONSIDÉRANT les élections partielles 2023 en vertu desquelles de nouveaux 
élus ont été nommés; 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de procéder à la révision des responsables pour 
chacun des dossiers municipaux pour le reste de l'année 2023; 

EN CONSÉQUENCE : 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Jonathan Bock 

Et résolu que ce conseil nomme, pour le reste de l'année 2023, les responsables 
de chacun des dossiers municipaux de la façon suivante : 

► Administration et finances 
Monsieur le conseiller Jonathan Bock 
Monsieur le conseiller Harold Wubbolts 

► Travaux publics 
Madame la conseillère Sylvie Poulin 
Monsieur le conseiller Alexandre Le Blanc 
Monsieur le conseiller Harold Wubbolts 

Aménagement et urbanisme 
Monsieur le conseiller Joël Sabourin Saulnier 
Monsieur le conseiller Harold Wubbots 
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► Environnement et milieu de vie 
Madame la conseillère Sylvie Poulin 
Monsieur le conseiller Alexandre Le Blanc 
Monsieur le conseiller Marc-André Tremblay 

► Sécurité publique - Service de sécurité incendie - Sûreté du Québec et 
Sécurité civile 
Monsieur le conseiller Joël Sabourin Saulnier 
Monsieur le conseiller Marc-André Tremblay 

► Loisir, sport et culture - Famille et aînés 
Madame la conseillère Sylvie Poulin 
Monsieur le conseiller Jonathan Bock 
Monsieur le conseiller Marc-André Tremblay 

► Orientation du Parc des Montagnes Noires de Ripon 
Monsieur le conseiller Jonathan Bock 
Monsieur le conseiller Alexandre Le Blanc 
Monsieur le conseiller Marc-André Tremblay 

► Gestion du personnel - Santé et sécurité au travail 
Madame la conseillère Sylvie Poulin 
Monsieur le conseiller Jonathan Bock 

Monsieur le maire Jonathan Beauchamp étant pour sa part, membre d'office de 
tous les comités. 

Et que cette résolution remplace la résolution numéro 2022-12-343. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

6.10 ❖ AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT DÉCRÉTANT L'ABROGATION 
DU RÈGLEMENT RELATIF À LA RÉMUNÉRATION DU 
PERSONNEL ÉLECTORAL 

2023-09-254 

AVIS DE MOTION est donné par Monsieur le conseiller Joël Sabourin 
Saulnier à savoir qu'un Règlement décrétant l'abrogation du règlement relatif 
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à la rémunération du personnel électoral sera adopté lors d'une séance future de 
ce conseil. 

16.IÏ7l❖ OCTROI DE CONTRAT POUR LA FOURNITURE ET 
i_=Jj L'INSTALLATION D'UNE TRAPPE D'ACCÈS AU TOIT DU CENTRE 

COMMUN A UT AIRE 

2023-09-255 

CONSIDÉRANT la nécessité de sécuriser l'accès au toit du centre 
communautaire, notamment afin d'y effectuer certains travaux d'entretien; 

CONSIDÉRANT que le 21 juin 2021, la ministre des Affaires municipales et 
de l'Habitation (MAMH) a confirmé que la Municipalité de Ripou pourra 
bénéficier d'un montant maximal de 110 697 $ dans le cadre du Programme 
d'aide financière pour les bâtiments municipaux (P RABAM); 

CONSIDÉRANT que la période de réalisation des travaux admissibles dans le 
cadre dudit PRABAM a été prolongée d'une année, à savoir jusqu'au 31 mai 
2024; 

CONSIDÉRANT que la sécurisation du toit du centre communautaire fait 
partie des travaux admissibles à ce programme; 

CONSIDÉRANT que lorsqu'un contrat comporte une dépense de moins de 
vingt-cinq mille dollars (25 000 $), la Municipalité peut convenir d'un contrat 
de gré à gré; 

CONSIDÉRANT l'offre de service l'entreprise Touchette Construction datée 
du 15 août 2023 qui propose la construction et l'installation d'une trappe 
d'accès isolée R20 en acier galvanisé, incluant la fourniture et l'installation 
d'une échelle de toit intérieure permanente, le tout au coût de 6 745 $, taxes en 
sus; 
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CONSIDÉRANT la recommandation de la direction générale d'accepter cette 
offre et d' ainsi octroyer le contrat; 

EN CONSÉQUENCE : 

Il est proposé par Madame la conseillère Sylvie Poulin 

Et résolu que, pour les motifs ci-haut mentionnés, ce conseil autorise l'octroi 
d'un contrat, de gré à gré, à l'entreprise Touchette Construction pour la 
sécurisation du toit du centre communautaire, au coût de 6 745 $, taxes en sus. 

Que ces travaux seront réalisés dans le cadre du Programme d'aide financière 
pour les bâtiments municipaux (P RABAM). 

Que ce conseil en autorise le paiement. 

Et qu'à cette fin, la greffière-trésorière par intérim émet un certificat de crédits 
au poste 23 02001 000 provenant dudit Programme d'aide financière pour les 
bâtiments municipaux (P RABAM). 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

6.12 ❖ FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS (FOM) - 
CONGRÈS 2023 

2023-09-256 

CONSIDÉRANT le 81 e Congrès annuel de la Fédération québécoise des 
municipalités (FQM) qui se tiendra du 28 au 30 septembre prochains, au Centre 
des congrès de Québec; 

CONSIDÉRANT qu'il s'agit du plus grand rassemblement du monde 
municipal au Québec qui permet d'aborder différents sujets d'actualité qui ont 
un réel impact sur le développement des communautés et la gestion municipale; 

CONSIDÉRANT l'intérêt du maire, Monsieur Jonathan Beauchamp, à 
participer à ce congrès; 

EN CONSÉQUENCE : 
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Il est proposé par Madame la conseillère Sylvie Poulin 

Et résolu que ce conseil autorise l'inscription du maire, Monsieur Jonathan 
Beauchamp, au 81 e Congrès de la Fédération québécoise des municipalités 
(FQM) qui se tiendra à Québec du 28 au 30 septembre 2023. 

Que ce conseil autorise ainsi le paiement des frais d'inscription de 1 050 $ et 
que les dépenses inhérentes à ce déplacement soient remboursées sur 
présentation des pièces justificatives et selon le barème établi dans le règlement 
2019-09-350 relatif à l'établissement de tarifs pour les frais de déplacements. 

Et qu'à cette fin, la greffière-trésorière par intérim émet un certificat de crédits 
au poste 02 11000 346. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

6.13 ❖ MISE À NIVEAU DU SYSTÈME ET DES ÉQUIPEMENTS 
INFORMATIQUES MUNICIPAUX 

2023-09-257 

CONSIDÉRANT les nombreuses interruptions et pannes électriques, en lien 
avec les changements climatiques, dont la pluie verglaçante, les tempêtes de 
grésil et les grands vents, 

CONSIDÉRANT que l'une de ces interruptions a d'ailleurs endommagé le 
serveur informatique de la Municipalité, causant ainsi plusieurs problématiques 
vis-à-vis les divers postes informatiques; 

CONSIDÉRANT qu'il est important pour la Municipal d'assurer l'intégrité de 
son système informatique et de faire face à de potentielles coupures de courant 
dans l'avenir; 

CONSIDÉRANT que lorsqu'un contrat comporte une dépense de moins de 
vingt-cinq mille dollars (25 000 $), la Municipalité peut convenir d'un contrat 
de gré à gré; 

CONSIDÉRANT la proposition de l'entreprise Groupe DL pour la 
réorganisation et les améliorations du serveur, incluant aussi l'acquisition de 
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nouveaux matériels de sauvegarde, totalisant une somme 4 338,22 $, taxes 
incluses; 

CONSIDÉRANT qu'à ces frais s'ajoutent les frais mensuels rattachés au plan 
de services, de sauvegarde, d'assistance, de stockage et de protection pour une 
somme totale de 127,39 $, taxes incluses; 

CONSIDÉRANT la proposition de l'entreprise PG Solutions pour procéder à 
la migration de ses applications faisant suite à ladite mise à niveau du serveur, 
et ce, pour une somme de 1 015 $, taxes en sus; 

EN CONSÉQUENCE : 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Joël Sabourin Saulnier 

Et résolu que, pour les motifs ci-haut relatés et afin de garder tout le réseau 
informatique municipal en bon état et afin d'en assurer la fiabilité, ce conseil: 

• Autorise la mise à niveau du système et des équipements informatiques 
municipaux par l'entreprise Groupe DL, au coût de 4 338,22 $, taxes 
incluses. 

• Accepte également la proposition de l'entreprise PG Solutions et lui 
octroie le contrat pour la migration des applications, au coût de 1 015 $, 
taxes en sus. 

• Approuve également le paiement des frais mensuels indiqués ci-haut, 
d'une somme totale de 127,39 $, taxes incluses. 

Qu'une copie de la présente résolution soit acheminée à Hydro-Québec afin de 
les informer des problématiques informatiques résultant des interruptions et 
pannes électriques qui sont de plus en plus fréquentes. 

Que ce conseil en autorise le paiement. 

Et qu'à cette fin, la greffière-trésorière par intérim émet un certificat de crédits 
au poste 01 13000 414. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 
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DERNIÈRE VERSION DE L'ENTENTE RELATIVE AU DROIT DE 
PROPRIÉTÉ D'UNE PARTIE DU LOT 5 945 424, CADASTRE DU 
QUÉBEC 

2023-09-258 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 2022-10-283 par laquelle le conseil a 
mandaté la firme Deveau, avocats, procureurs de la Municipalité, afin de 
négocier une entente visant à éclaircir définitivement une situation 
problématique qui entoure le lot 5 945 424, cadastre du Québec; 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 2023-07-205 par laquelle ce conseil a 
autorisé la signature et la conclusion d'un premier projet d'entente visant à 
régulariser la situation problématique; 

CONSIDÉRANT qu'une nouvelle version de cette entente a été déposée, 
notamment afin de préciser que le partage des frais d'arpentage se fera dans une 
proportion de 50 % pour chacune des parties en cause; 

EN CONSÉQUENCE : 

Il est proposé par Madame la conseillère Sylvie Poulin 

Et résolu que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution. 

Qu'après avoir pris connaissance de cette nouvelle version de l'entente, ce 
conseil en autorise la signature et la conclusion pour ainsi régulariser la 
problématique entourant le lot 5 945 424, cadastre du Québec. 

Et que le maire, Monsieur Jonathan Beauchamp ou en cas d'absence de ce 
dernier, le maire suppléant, Monsieur Harold Wubbolts, et la directrice générale 
et greffière-trésorière par intérim, madame Claire Blais, ou en cas d'absence de 
cette dernière, madame Lorraine Sabourin, directrice générale adjointe et 
greffière-trésorière adjointe, soient et sont autorisés à signer le projet d'entente, 
pour et au nom de la Municipalité de Ripon. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 
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~❖ VERSEMENT D'UN DON À LA RÉSIDENCE LE MONARQUE 

2023-09-259 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 2020-02-044 par laquelle le conseil a 
accepté de participer à la campagne de financement de dons majeurs de la 
Résidence Le Monarque pour la construction d'une maison de fin de vie; 

CONSIDÉRANT que ce conseil s'est ainsi engagé à verser une somme totale 
de 25 000 $ laquelle devant être versée sur une période maximale de cinq (5) 
ans, et que cette somme soit déboursée à même les profits générés par le 
traditionnel « Déjeuner du maire » que la Municipalité tient annuellement le 
dimanche de la Fête des Pères; 

CONSIDÉRANT que notamment en raison des élections partielles ayant 
transformé de façon significative la composition du conseil municipal, ce 
dernier a choisi de ne pas tenir ce déjeuner au cours de l'année 2023 puisqu'il 
désire travailler sur une nouvelle proposition en vue de la prochaine année 
2024; 

CONSIDÉRANT que ce conseil désire cependant respecter son engagement 
auprès de la Résidence Le Monarque, et ainsi verser une somme de 5 000 $ pour 
l'année 2023; 

EN CONSÉQUENCE : 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Marc-André Tremblay 

Et résolu que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution. 

Qu'en respect de son engagement envers la Résidence Le Monarque, ce conseil 
autorise le versement d'un don de 5 000 $ pour l'année en cours. 

Et qu'à cette fin, la greffière-trésorière par intérim émet un certificat de crédits 
au poste 02 70100 996 financé à même le surplus libre. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 
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6.16 ❖ MODIFICATION À L'ENTENTE DE LOCATION AVEC LA 
COOPÉRATIVE DE SOLIDARITÉ PLACE DU MARCHÉ 

2023-09-260 

CONSIDÉRANT l'entente de location intervenue entre la Municipalité et la 
Coopérative de solidarité Place du Marché le 3 mai 2023 et visant une période 
d'une (1) année à compter du l " mai 2023 pour se terminer le 30 avril 2024; 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de procéder à la modification de l'article 14.2 
afin d'y apporter une précision écrite au sujet des revenus de location de la 
grande salle, laquelle procédure étant déjà en application entre lesdites parties; 

EN CONSÉQUENCE : 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Jonathan Bock 

Et résolu que ce conseil informe la Coopérative de solidarité Place du Marché 
à l'effet que l'article 14.2 de l'entente de location intervenue le 3 mai 2023, se 
lise dorénavant comme suit: 

14. 2 Projet pilote - Location de la grande salle 

Il a été convenu entre les parties de mettre en place un projet pilote pour 
une période ayant débuté le 7 décembre 2022, et ce, jusqu'à la fin de la 
présente entente de location, à savoir le 30 avril 2024, durant laquelle la 
Coopérative sera la seule responsable de la réservation/location de la 
grande salle et que les revenus de locations 'y rattachant doivent être versés 
à la Municipalité. 

Dans ce cas, les travaux d'entretien de la grande salle seront sous l'entière 
responsabilité de la Municipalité, étant entendu que la Coopérative 
informera la Municipalité afin que cette dernière puisse prévoir ces travaux 
d'entretien au calendrier des tâches du concierge municipal. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 
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~❖ BIKEFEST DES MONTAGNES NOIRES DE RIPON - DEMANDE DE 
t.__..=_j DÉLIVRANCE DE PERMIS AUPRÈS DE LA RÉGIE DES ALCOOLS, 

DES COURSES ET DES JEUX 

2023-09-261 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de demander un permis de réunion auprès de 
la Régie des alcools, des courses et des jeux afin de permettre la vente d'alcool 
lors de l'activité ci-après indiquée, organisée par la Municipalité et qui se 
tiendra au Parc des Montagnes Noires de Ripon : 

• Le Bikefest des Montagnes Noires de Ripon, le 23 septembre 2023 

EN CONSÉQUENCE : 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Marc-André Tremblay 

Et résolu que ce conseil demande à la Régie des alcools, des courses et des jeux 
de bien vouloir délivrer un permis pour la tenue de l'activité ci-après indiquée, 
organisée par la Municipalité de Ripon et qui se tiendra au Parc des Montagnes 
Noires de Ripon : 

• Le Bikefest des Montagnes Noires de Ripon, le 23 septembre 2023 

Que la directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe, madame 
Lorraine Sabourin, est autorisée à signer, pour et au nom de la Municipalité de 
Ripon, cette demande de permis. 

Que ce conseil autorise le paiement de ce permis. 

Et qu'à cette fin, la greffière-trésorière par intérim émet un certificat de crédits 
au poste 02 62200 494. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

VOIRIE, DÉNEIGEMENT ET AQUEDUC 
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7.1.1 ❖ RAPPORT DU RESPONSABLE, M. HAROLD WUBBOLTS 

Monsieur le conseiller Harold Wubbolts fait un rapport au conseil. 

Il indique entre autres, que le mois d'août dernier a débuté avec des pluies 
abondantes ayant causé certaines problématiques sur le territoire de la 
Municipalité, et ainsi occasionné des travaux de voirie, notamment sur le 
chemin du Mont-Grand-Pic et sur la rue de la Source. 

Le Service des travaux publics a également fait de la surveillance lors des 
travaux exécutés sur la rue Boucher et a également procédé au déplacement des 
sols contaminés en provenance de cette rue. 

Monsieur Wubbolts termine en soulignant l'excellent travail de l'équipe des 
Travaux publics et les remercie tous pour les travaux effectués lors de ces pluies 
abondantes. 

~♦-·♦ ~· OCTROI DE CONTRAT POUR LA FOURNITURE DE SEL DE 
DÉGLACAGE-SAISON 2023-2024 

2023-09-262 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 2023-08-232 concernant une demande 
de prix adressée à trois fournisseurs pour la fourniture de deux cent vingt (220) 
tonnes métriques de sel à déglacer en prévision de la prochaine saison hivernale 
2023-2024; 

CONSIDÉRANT que la Municipalité a reçu les offres suivantes : 

Avec livraison/ Sans livraison/ 
Fournisseur tonne métrique tonne métrique 

(taxes en sus) (taxes en sus) 
Sel du Nord 109,95 $ 91,44 $ 
Compass Minerais 119,21 $ 94,28 $ 
Mines Seleine 142,64 $ 114,50 $ 

CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service des travaux 
publics d'accepter l'offre, avec livraison, de l'entreprise Sel du Nord et de lui 
octroyer le contrat; 
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EN CONSÉQUENCE : 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Jonathan Bock 

Et résolu que, pour les motifs ci-haut relatés, ce conseil accepte l'offre de 
l'entreprise Sel du Nord et lui octroie le contrat pour la fourniture de deux cent 
vingt (220) tonnes métriques de sel à déglacer, livraison incluse, au coût de 
109 ,95 $ la tonne métrique, taxes en sus, et ce, en prévision de la prochaine 
saison hivernale 2023-2024. 

Qu'un mandat soit donné au directeur des travaux publics pour la réalisation de 
ce contrat. 

Que ce conseil en autorise le paiement. 

Et qu'à cette fin, la greffière-trésorière par intérim émet un certificat de crédits 
au poste 02 33000 622. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

7.1.3 ❖ OCTROI DE CONTRAT POUR LA FOURNITURE DE SABLE 
GRANULEUX POUR SURF ACES GLACÉES DANS LE CADRE DES 
OPÉRATIONS DE DÉNEIGEMENT- SAISON 2023-2024 

2023-09-263 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 2023-08-233 visant une demande de 
prix adressée à trois fournisseurs pour la fourniture de trois mille deux cents 
(3 200) tonnes métriques de sable granuleux pour surfaces glacées dans le cadre 
des opérations de déneigement de la prochaine saison hivernale 2023-2024; 

CONSIDÉRANT que la Municipalité a reçu les offres suivantes : 

Avec livraison/ Sans livraison/ 
Fournisseur tonne métrique tonne métrique 

(taxes en sus) (taxes en sus) 
Sablière des Guides (Bauval) 11,40 $ 6,50 $ 
Les Sables Fournelle 13,00 $ 8,00 $ 
Carrière et Sablière Lirette 14,20 $ 7, 85 $ 
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CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service des travaux 
publics d'accepter l'offre sans livraison de l'entreprise Sablière des Guides 
(Bauval) et de lui octroyer le contrat, à la condition que le matériel fourni 
réponde à la granulométrie exigée par le ministère des Transports du Québec; 

EN CONSÉQUENCE : 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Harold Wubbolts 

Et résolu que, pour les motifs ci-haut relatés, ce conseil accepte l'offre de la 
Sablière des Guides (Bauval) et lui octroie le contrat pour la fourniture de trois 
mille deux cents (3 200) tonnes métriques de sable granuleux pour surfaces 
glacées, sans livraison, au coût de 6,50 $ la tonne métrique, taxes en sus, et ce, 
dans le cadre des opérations de déneigement de la prochaine saison hivernale 
2023-2024, à la condition toutefois que le matériel fourni soit conforme aux 
normes de granulométrie du ministère des Transports du Québec. 

Qu'un mandat soit donné au directeur des travaux publics pour la réalisation de 
ce contrat. 

Que ce conseil en autorise le paiement. 

Et qu'à cette fin, la greffière-trésorière par intérim émet un certificat de crédits 
au poste 02 33000 622. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

7.1.4 ❖ PROJET RUE BOUCHER - DISPOSITION DES SOLS CONTAMINÉS 

2023-09-264 

CONSIDÉRANT que durant l'exécution des travaux de remplacement de la 
conduite d'eau potable et de voirie sur la rue Boucher, de la terre a été retirée 
et mise en tas aux fins d'analyse et de caractérisation selon les normes établies 
par le ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs; 

CONSIDÉRANT que ces analyses ont démontré qu'une partie de cette terre 
était contaminée; 
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CONSIDÉRANT les dispositions de la loi en ce qui concerne la disposition 
de ces sols; 

EN CONSÉQUENCE: 

Il est proposé par Madame la conseillère Sylvie Poulin 

Et résolu que, pour les motifs ci-haut relatés, ce conseil autorise les dépenses 
liées à la disposition des sols contaminés, et ce, à titre de travaux urgents non 
prévus au contrat tel que ci-haut définis à l'article 9.4 du Règlement numéro 
2023-09-416 relatif à la gestion contractuelle, le tout afin de respecter les 
obligations prévues aux nouvelles règles entrées en vigueur en février 2023 du 
Règlement concernant la traçabilité des sols contaminés excavés. 

Que ce conseil en autorise le paiement. 

Et qu'à cette fin, la greffière-trésorière par intérim émet un certificat de crédits 
au poste 23 05002 000. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

AMÉNAGEMENT ET URBANISME 

61❖ RAPPORT DU RESPONSABLE, M. ALEXANDRE LE BLANC 

Monsieur le conseiller Alexandre Le Blanc fait un rapport au conseil. 

~♦.•♦ L..:=-.JI. CESSION D'UN IMMEUBLE VACANT EN FAVEUR DU CENTRE DE 
LA PETITE ENFANCE AUX MILLE COULEURS-MODIFICATION 
DES SIGNATAIRES 

2023-09-265 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 2022-04-125 par laquelle le conseil 
s'est engagé à céder au Centre de la Petite Enfance Aux Mille Couleurs un 
immeuble vacant contenant environ 2 400 mètres carrés en superficie, situé à 
proximité de l'installation actuelle et composé d'une partie du lot 5 944 722, 
cadastre du Québec et d'une partie du lot 5 944 699, cadastre du Québec, lequel 
immeuble ayant fait l'objet d'un nouveau plan cadastral parcellaire préparé par 
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monsieur Marc Patrice, arpenteur-géomètre, le 23 mai 2023, sous le numéro 
4439 de ses minutes (dossier P-2919), visant entre autres, la création du lot 
numéro 6 5 81 126, cadastre du Québec; 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de modifier les signataires nommés à ladite 
résolution 2022-04-125, lesquels sont autorisés à signer cette cession pour et au 
nom de la Municipalité de Ripon; 

EN CONSÉQUENCE : 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Harold Wubbolts 

Et résolu que ce conseil nomme et autorise Monsieur le maire, Jonathan 
Beauchamp ou en cas d'absence de ce dernier, Monsieur le maire suppléant, 
Harold Wubbolts, et la directrice générale et greffière-trésorière par intérim, 
madame Claire Blais, ou en cas d'absence de cette dernière, madame Lorraine 
Sabourin, directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe, à signer, 
pour et au nom de la Municipalité de Ripon, un acte de cession à titre gratuit en 
faveur du Centre de la Petite Enfance Aux Mille Couleurs, d'un immeuble 
vacant contenant 2 540 mètres carrés en superficie, situé à proximité de 
l'installation actuelle, à savoir le lot projeté numéro 6 581 126, cadastre du 
Québec, tel qu'indiqué au plan de cadastre préparé par Monsieur Marc Patrice, 
arpenteur-géomètre, le 23 mai 2023, sous le numéro 4439 de ses minutes. 

Que la présente résolution amende strictement le texte de la résolution numéro 
2022-04-125 quant aux signataires autorisés, étant entendu que tous les autres 
termes et conditions demeurent les mêmes. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

DEMANDE D'AUTORISATION AUPRÈS DE LA COMMISSION DE 
PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC {CPTAQ) 
VISANT L'ALIÉNATION ET L'UTILISATION À UNE FIN AUTRE 
QUE L'AGRICULTURE D'UNE PARTIE DU LOT 5 944 122, 
CADASTRE DU QUÉBEC 

2023-09-266 
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CONSIDÉRANT que le lot numéro 5 944 122, cadastre du Québec est une 
terre agricole assujettie à la Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles (LPTAA); 

CONSIDÉRANT la demande d'autorisation auprès de la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) visant l'aliénation et 
l'utilisation à une fin autre que l'agriculture d'une partie dudit lot 5 944 122, 
cadastre du Québec telle que décrite au plan projet d'opération cadastrale 
préparé par monsieur Frédérick Vincent, arpenteur-géomètre, le 25 mai 2023, 
sous le numéro 1921 de ses minutes, et ce, afin de créer le lot projeté numéro 
6 580 778, cadastre du Québec, d'une superficie de 5 000 m2, à des fins 
résidentielles; 

CONSIDÉRANT la décision numéro 350514 de la Commission de protection 
du territoire agricole du Québec (CPT AQ) qui autorise déjà un usage à des fins 
résidentielles sur une superficie de 2 000 m2 dudit lot 5 944 122, dudit cadastre; 

CONSIDÉRANT que ce projet d'opération cadastrale et d'aliénation vise donc 
à augmenter la superficie à 5 000 m2, notamment afin d'inclure des bâtiments 
complémentaires et accessoires à des fins résidentielles; 

CONSIDÉRANT que les demandeurs font valoir, dans leur demande 
d'autorisation à la CPTAQ, la nécessité de ce projet dans la pérennisation de 
l'exploitation agricole existante sur ledit terrain; 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 2023-08-15 du Comité consultatif 
d'urbanisme (CCU) de la Municipalité de Ripon, par laquelle ledit comité 
recommande au présent conseil d'appuyer la demande d'autorisation adressée 
à la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPT AQ) 
relativement à l'aliénation et l'utilisation à une fin autre que l'agriculture d'une 
partie du lot 5 944 122, cadastre du Québec, à savoir du lot projeté numéro 
6 580 778, cadastre du Québec; 

CONSIDÉRANT que, pour les fins d'appréciation de cette demande, ledit 
Comité consultatif d'urbanisme (CCU) de la Municipalité de Ripon s'est 
appuyé sur les critères contenus à l'article 62 de la Loi sur la protection du 
territoire et des activités agricoles (LPTAA); 

EN CONSÉQUENCE : 

Il est proposé par Madame la conseillère Sylvie Poulin 
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Et résolu que, pour les motifs indiqués ci-haut et suivant la recommandation du 
Comité consultatif d'urbanisme (CC U) de la Municipalité de Ripon, ce conseil 
appuie la demande d'autorisation adressée à la Commission de protection du 
territoire agricole du Québec (CPT AQ) visant l'aliénation et l'utilisation à une 
fin autre que l'agriculture d'une partie dudit lot 5 944 122, cadastre du Québec, 
telle que décrite au plan projet d'opération cadastrale préparé par monsieur 
Frédérick Vincent, arpenteur-géomètre, le 25 mai 2023, sous le numéro 1921 
de ses minutes, à savoir du lot projeté numéro 6 580 778, cadastre du Québec. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

ENVIRONNEMENT ET EMBELLISSEMENT 

7.3.1 ❖ RAPPORT DES RESPONSABLES, M. ALEXANDRE LE BLANC ET 
MME SYLVIE POULIN 

Les responsables de ce dossier n'ont aucun rapport à communiquer à cette 
présente séance. 

SÉCURITÉ PUBLIQUE - SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE - SÛRETÉ 
DU QUÉBEC ET SÉCURITÉ CIVILE 

7.4.1 1❖ RAPPORT DES RESPONSABLES, M. HAROLD WUBBOLTS ET MME 
SYLVIE POULIN 

Les responsables de ce dossier n'ont aucun rapport à communiquer à cette 
présente séance. 

ORDURES, RECYCLAGE, COMPOSTAGE ET ÉCOCENTRE 

7.5.1 ❖ RAPPORT DES RESPONSABLES, M. HAROLD WUBBOLTS ET MME 
SYLVIE POULIN 

Madame la conseillère Sylvie Poulin fait un rapport au conseil. 
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Elle indique entre autres que suivant l'assemblée générale annuelle de 
Tricentris, les tarifs subiront une augmentation pour terminer l'année 2023 ainsi 
que pour l'année 2024. 

7.5.2 ❖ TRICENTRIS - FACTURATION COMPLÉMENTAIRE 

2023-09-267 

CONSIDÉRANT que les contributions annuelles des membres et les revenus 
des opérations de Tricentris ne couvriront pas les frais d'exploitation de 
l'entreprise pour les années 2023 et 2024; 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 04-08-23EX adoptée à la séance 
extraordinaire du conseil d'administration de Tricentris, tenue le 17 août dernier 
afin de déterminer des montants pour des contributions supplémentaires pour 
les années 2023 et 2024; 

CONSIDÉRANT que différents scénarios ont été élaborés et présentés par la 
direction des finances de Tricentris afin de déterminer le montant et les termes 
de paiement de ces contributions supplémentaires; 

CONSIDÉRANT que le montant de la contribution supplémentaire pour 
l'année 2023 a été fixé à la somme de 12 000 000 $, ce qui correspond à un 
montant de 12,49 $ / porte; 

CONSIDÉRANT que le montant de la contribution supplémentaire pour 
l'année 2024 a été fixé à la somme de 26 000 000 $, ce qui correspond à un 
montant de 27,06 $/porte; 

EN CONSÉQUENCE : 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Harold Wubbolts 

Et résolu que ce conseil autorise le paiement de la facture de Tricentris datée du 
18 août 2023, pour la contribution supplémentaire de la Municipalité de Ripon 
pour l'année 2023 totalisant une somme de 15 921, 13 $, taxes incluses. 

Que ce conseil reconnaît que la facturation de la contribution supplémentaire 
de 2024 de Tricentris sera émise en même temps que celle de la contribution 
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régulière, c'est-à-dire à la fin du mois de janvier 2024 et que les termes de 
paiement seront répartis ainsi sur l'année 2024 : 

• Un premier versement payable dans les 30 jours suivant la réception de la 
facturation et représentant la totalité de la contribution régulière plus ¼ de la 
contribution supplémentaire; 

• Un second, un troisième et un quatrième versements seront répartis sur le reste 
de l'année 2024 et représentera ¼ de la contribution supplémentaire; 

Que ce conseil en autorise le paiement. 

Et qu'à cette fin, la greffière-trésorière par intérim émet un certificat de crédits 
au poste 02 45221 972. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

LOISIR, SPORT ET CULTURE-BIBLIOTHÈQUE-FAMILLE ET AÎNÉS 

7.6.1 ❖ RAPPORT DES RESPONSABLES, M. JONATHAN BOCK ET 
M. HAROLD WUBBOLTS 

Monsieur le conseiller Jonathan Bock fait un rapport au conseil. 

Entre autres choses, il adresse des remerciements à toute l'équipe du Camp de 
jour 2023, terminé le 17 août dernier, dont les moniteurs qui ont fait un excellent 
travail. 

Il rappelle que le Festival Ripon Trad se déroulera sous peu et qu'il représente 
un gros événement sur le territoire de la municipalité. 

Il indique que ce jeudi 7 septembre 2023 se tiendra la première consultation 
publique visant les activités qui auront lieu dans le cadre du Bal des Citrouilles 
de Ripon. 

Finalement, Monsieur le conseiller Jonathan Bock mentionne que d'autres 
consultations auront lieu, notamment en vue du prochain carnaval. 
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~♦.•♦ ~. REMERCIEMENTS AUX ENTRAÎNEURS DE SOCCER - SAISON 
2023 

2023-09-268 

CONSIDÉRANT que sept (7) équipes de soccer junior de Ripon ont évolué à 
l'intérieur du club de soccer FC Petite-Nation durant la dernière saison estivale; 

CONSIDÉRANT que cette activité a été rendu possible grâce à de généreux 
parents et entraîneurs bénévoles qui ont bien voulu offrir de leur temps libre 
pour permettre la pratique de soccer récréatif et compétitif au sein de la 
Municipalité; 

EN CONSÉQUENCE : 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Harold Wubbolts 

Et résolu que ce conseil remercie l'ensemble des parents et entraîneurs qui a 
œuvré auprès des athlètes de soccer juniors durant la dernière saison estivale, 
entre autres, la représentante et les entraîneurs suivants : 

+ Représentante de Ripon 
Célyne Lalande 

• L'équipe U6: 
Participation des parents sans entraîneur officiel 

• L'équipe US: 
Stéphanie Marleau 
Frédéric Beaulieu 

• Deux équipes UlO : 
RIPON 1 : Marc-André Tremblay et Evan Dion 
RIPON 2 : Jean-François Lavergne 

• Deux équipes U12 : 
RIPON 1 : Martin Dupéré 
RIPON 2: Sylvain Delagrange 

+ L'équipe U14: 
Benoît Gendreau-Berthiaume 
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Le conseil désire ainsi exprimer sa reconnaissance pour tout ce temps fourni à 
soutenir, entre autres, ces jeunes dans leur développement d'habiletés physiques 
et d'esprit sportif. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

~r·· ~· DEMANDE DE SOUTIEN DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE 
SOUTIEN À DES PROJETS DE GARDE PENDANT LA RELÂCHE 
SCOLAIRE ET LA PÉRIODE ESTIVALE 2024 

2023-09-269 

CONSIDÉRANT que le ministère de la Famille a élaboré et mis en place le 
Programme de soutien à des projets de garde pour la relâche scolaire et la 
période estivale 2024, qui vise à soutenir de nouveaux projets ou à bonifier 
l'offre de garde existante pour les enfants d'âge scolaire, pendant la relâche 
scolaire et la période estivale 2024, afin de favoriser un meilleur équilibre des 
responsabilités familiales et professionnelles des parents d'enfants d'âge 
scolaire; 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Ripon souhaite présenter une 
demande d'appui financier au ministre de la Famille en 2023-2024 pour un 
projet permettant d'augmenter l'offre de garde pour les enfants d'âge scolaire 
pendant la période estivale et les grands congés scolaires; 

EN CONSÉQUENCE : 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Marc-André Tremblay 

Et résolu que ce conseil autorise la demande de soutien financier dans le cadre 
du Programme de soutien à des projets de garde pour la relâche scolaire et la 
période estivale 2024, pour un projet permettant d'augmenter l'offre de garde 
pour les enfants d'âge scolaire pendant la relâche scolaire 2024. 

Et que ce conseil autorise la directrice générale par intérim, madame Claire 
Blais ou en cas d'absence de cette dernière, la directrice générale adjointe, 
madame Lorraine Sabourin, à agir à titre de mandataire délégué pour le suivi 
de la demande d'appui financier et, si cette demande est acceptée par le ministre 
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de la Famille, à signer la convention d'aide financière au nom de la Municipalité 
de Ripon. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE - ORIENTATION DU PARC DES 
MONTAGNES NOIRES DE RIPON 

7.7.1 ❖ RAPPORT DU RESPONSABLE, M. ALEXANDRE LE BLANC 

Monsieur le conseiller Alexandre Le Blanc fait un rapport au conseil. 

Il indique entre autres, que la course « Fun Run » s'est bien déroulée et que 70 
personnes y ont participé. 

Aussi, il rapporte que les fortes pluies ont fortement endommagé les sentiers et 
que certains arbres sont également tombés en raison du ramollissement de la 
terre. 

En terminant, il rappelle l'événement « Bikefest des Montagnes Noires de 
Ripon » à venir le 23 septembre prochain. 

DOSSIERS DIVERS 

IR.171 .... 
~ . MUNICIPALITÉ DE LA MACAZA - DEMANDE D'APPUI 

2023-09-270 

CONSIDÉRANT la préoccupation de la Municipalité de la Macaza vis-à-vis 
un nouveau type d'embarcation flottant, soit des structures servant 
principalement d'habitation communément appelées « maisons flottantes » ou 
« logements flottants »; 

CONSIDÉRANT que ce type d'installation d'hébergement flottant crée, entre 
autres, des inquiétudes relativement à la sécurité lors de la navigation, au 
respect du voisinage, soit des propriétés riveraines, et au respect de 
l'environnement; 
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CONSIDÉRANT la résolution numéro 2023-08-134 de la Municipalité de la 
Macaza par laquelle cette dernière s'adresse aux gouvernements fédéral et 
provincial afin d'interdire l'accès aux plans d'eau aux structures servant 
principalement d'habitation communément appelées « maisons flottantes» ou 
« logements flottants »; 

CONSIDÉRANT que par ladite résolution numéro 2023-08-134, le conseil de 
la Municipalité de la Macaza demande l'appui des municipalités et MRC de la 
province de Québec; 

EN CONSÉQUENCE : 

Il est proposé par Madame la conseillère Sylvie Poulin 

Et résolu que ce conseil donne son appui à la Municipalité de la Macaza dans 
sa démarche visant l'interdiction d'accès aux plans d'eau aux structures servant 
principalement d'habitation communément appelées « maisons flottantes » ou 
« logements flottants » ou de prévoir un encadrement réglementaire notamment 
afin d'interdire l'usage ou l'utilisation d'hébergement flottant sur les plans 
d'eau du Québec. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

~ AFFAIRES NOUVELLES 

❖ TRA V AUX À L'ÉCOLE SAINT-CŒUR-DE-MARIE DE RIPON 

2023-09-271 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Ripon accorde beaucoup 
d'importance à la qualité et la sécurité des enfants de son milieu et que 
l'attachement et l'appréciation des parents et des enfants envers les services 
scolaires offerts à l'école Saint-Cœur-de-Marie en fait partie; 

CONSIDÉRANT que l'équipe de l'école Saint-Cœur-de-Marie de Ripon 
compose présentement avec la fermeture de sa classe de maternelle depuis la 
rentrée scolaire pour des motifs de rénovations non complétées; 
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CONSIDÉRANT que les élèves de la maternelle sont présentement en 
« rentrée progressive » depuis le 30 août dernier et qu'ils n'ont pas accès à leur 
classe et à leurs outils; 

CONSIDÉRANT que l'entrée au préscolaire est une étape importante pour un 
enfant de cinq ans et que cette transition représente une période capitale dans le 
développement de son lien avec l'école; 

CONSIDÉRANT que la rentrée progressive a comme objectif de diminuer le 
niveau de stress auquel l'enfant doit faire face en lui permettant de s'approprier 
et de s'adapter à son nouveau milieu; 

CONSIDÉRANT que plusieurs parents et citoyens sont inquiets face à cette 
situation; 

EN CONSÉQUENCE : 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Joël Sabourin Saulnier 

Et résolu: 

Que le Centre de services scolaire au Cœur-des- Vallées informe les parents et 
la Municipalité de Ripon des échéanciers concernant la finalisation des travaux, 
et ce, afin de rassurer tout le monde. 

Que pour assurer une transition réussie et optimale de l'entrée progressive des 
élèves de la maternelle, ce conseil sollicite la collaboration du Centre de 
services scolaire au Cœur-des-Vallées et de la direction de l'école afin que la 
priorité des travaux soit donnée au local de la maternelle afin que, le plus 
rapidement possible, les enfants puissent se sentir rassurés et entourés dans un 
espace sécurisant bien à eux. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

PAROLE AU PUBLIC 

La parole est au public concernant la séance en cours. 

Début: 
Fin: 

19 h 46 
19 h 51 
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GESTION DU PERSONNEL - SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRA V AIL 

~ ❖ RAPPORT DU RESPONSABLE, M. JONATHAN BOCK 

Monsieur le conseiller Jonathan Bock n'a pas de rapport à présenter, mais il 
mentionne que des entrevues ont été faites la semaine dernière relativement au 
poste de directeur général, greffier-trésorier et responsable du développement 
économique. 

11.2 ❖ A VIS DE DÉPART À LA RETRAITE DE L'ADJOINTE 
ADMINISTRATIVE - GREFFE 

2023-09-272 

CONSIDÉRANT la correspondance de madame Nicole Guévremont datée du 
3 août dernier, par laquelle elle informe les membres du conseil municipal de 
son intention de quitter son poste d'adjointe administrative - Greffe, vers la 
retraite, et ce, une fois qu'elle aura écoulé ses vacances accumulées au 28 mars 
2024; 

CONSIDÉRANT que madame Guévremont aura donc occupé le poste 
d'adjointe administrative - Greffe sur une période de plus de dix (10) ans, à 
savoir depuis le début son affectation à ce poste, le 5 août 2013; 

EN CONSÉQUENCE : 

Il est proposé par Madame la conseillère Sylvie Poulin 

Et résolu que ce conseil prend note de l'avis de départ de madame Nicole 
Guévremont avec beaucoup de regret; 

Qu'il tient à souligner son appréciation envers son professionnalisme en avisant 
le conseil de son départ plusieurs mois à l'avance, et ce, afin de prévoir le 
remplacement de ce poste important au sein de l'organisation municipale; 

Que par la même occasion, le Conseil tient à remercier madame Guévremont 
de sa disponibilité à former une nouvelle personne afin que son remplacement 
puisse se faire dans les meilleures conditions possibles. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 
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~♦.•♦ l--==..JJ. NOUVELLE AFFECTATION DE L'ACTUELLE COMMIS DE 
BUREAU GÉNÉRALISTE 

2023-09-273 

CONSIDÉRANT le départ à la retraite de l'adjointe administrative - Greffe 
prévu au printemps 2024; 

CONSIDÉRANT l'intérêt de l'actuelle commis de bureau généraliste, 
madame Fannie Whissell, de remplacer madame Nicole Guévremont, au 
moment où cette dernière quittera au printemps prochain; 

CONSIDÉRANT que la directrice générale par intérim confirme que madame 
Whissell répond aux critères d'admissibilité, aux exigences normales et possède 
les aptitudes et compétences requises pour ce poste; 

CONSIDÉRANT que la charge de travail et la diversité des tâches rattachées 
à ce poste nécessite une période de transition progressive et graduelle pour la 
nouvelle employée; 

EN CONSÉQUENCE : 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Jonathan Bock 

Et résolu que : 

• Ce conseil accepte que madame Fannie Whissell remplace l'actuelle 
adjointe administrative - Greffe au moment où cette dernière quittera 
officiellement pour la retraite. 

• Madame Fannie Whissell occupera toutefois ce poste à compter du 
6 novembre prochain, et ce, afin d'être accompagnée par madame 
Nicole Guévremont pour ainsi assurer une transition graduelle et 
efficace. 

• Advenant le cas où madame Whissell ne parvient pas à s'adapter à son 
nouveau poste et qu'elle souhaite retourner à ses anciennes fonctions, il 
lui sera alors possible de retrouver une partie de celles-ci avec l'ajout de 
certaines nouvelles responsabilités, dont possiblement le dossier des 
communications, et ce, à la condition qu'une telle décision soit prise et 
confirmée au conseil avant la fin de l'année en cours. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 
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APPEL DE CANDIDATURES AU POSTE RÉGULIER À TEMPS 
PLEIN DE TECHNICIEN COMPTABLE 

2023-09-274 

CONSIDÉRANT le remplacement au poste d'adjointe administrative-Greffe 
par l'actuelle commis de bureau généraliste, prévu au printemps 2024; 

CONSIDÉRANT qu'il y a donc lieu d'embaucher un employé au poste régulier 
à temps plein de technicien comptable; 

CONSIDÉRANT qu'à cette fin, la directrice générale par intérim fera paraître 
un appel de candidatures pour ce poste régulier à temps plein dans le Journal 
Les 2 Vallées ou le journal L 'lnfo Petite Nation ainsi que sur le site Internet de 
la Municipalité; 

CONSIDÉRANT que ce poste régulier à temps plein de technicien comptable 
devra être comblé en conformité audit Guide de gestion des ressources 
humaines de la Municipalité de Ripon; 

CONSIDÉRANT le comité de sélection qui sera formé tel que stipulé audit 
Guide de gestion des ressources humaines de la Municipalité de Ripon; 

EN CONSÉQUENCE : 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Joël Sabourin Saulnier 

Et résolu que ce conseil autorise l'appel de candidatures préparé par la directrice 
générale par intérim pour parution dans le Journal Les 2 Vallées ou le journal 
L 'Jnfo Petite Nation ainsi que sur le site Internet de la Municipalité de Ripon et 
autres réseaux sociaux, pour le poste régulier à temps plein de technicien 
comptable, à raison de trente-cinq (3 5) heures par semaine, le tout en 
conformité avec le Guide de gestion des ressources humaines de la Municipalité 
de Ripon. 

Que ce conseil autorise le paiement des frais de parution. 

Et qu'à cette fin, la greffière-trésorière par intérim émet un certificat de crédits 
au poste 02 13000 341. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 
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LEVÉE DE LA SÉANCE 

2023-09-275 

Il est proposé par Madame la conseillère Sylvie Poulin 

Et résolu que la séance soit et est levée à 19 h 5 5. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

~- \ 
énerale et greffière-trésorière 

par intérim 

Je, Jonathan Beauchamp, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut 
à la signature par moi de toutes les résolutions qu'il contient au sens de l'article 142 
(2) du Code municipal du Québec. 
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